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« Notre mer à tous... » 

La mer polarise l'unité sentimentale et po-
litique de la Pologne. J'en ai fait souvent 
l'expérience, sur place. Lorsque, dans une 
maison amie, la discussion, sur un point de 
doctrine, devenait véhémente, il m'est arrivé 
d'évoquer l'effort unanime de la nation pour 
la défense de son estuaire et brusquement 
des adversaires farouches — il en existe dans 
tous les pays — devenaient avec ferveur du 
même avis. 

Cette mystique moderne et récente porte 
sur un pauvre petit bout de grève sablon-
neuse, large de 70 kilomètres. Elle n'en est 
quo plus forte car, en toutes circonstances, le 
pauvre s'attache avec plus de passion à son 
maigre bien que le privilégié du sort, auquel 
Ses ascendants ont légué des étendues qu'il 
est incapable d'embrasser du regard. 

De tous les pays maritimes, en eflfet, la 
Pologne, avec ses 34 millions d'habitants et 
près de 400.000 kilomètres carrés de terri-
toire, possède le littoral le plus exigu. Et c'est 
justement pour cela sans doute qu'elle y est 
si résolument attachée. Elle pense à la mer 
comme elle respire, d'une manière beaucoup 
plus constante peut-être qu'à ses trois mille 
kilomètres de frontières terrestres. 

En France, pays comblé par la géographie, 
pays oublieux de son bonheur d'avoir vue sur 
quatre mers et de détenir le trophée océani-
que le plus enviable, nous avons peine à con-
cevoir un pareil acharnement pour, en appa-
rence, si peu de chose. Chaque jour la presse 
polonaise consacre plus de place à son étroite 
porte maritime, à sa flotte naissante que les 
journaux parisiens à la splendeur, merveil-
leusement variée, des côtes françaises, à la 

richesse du tonnage français, mis au service 
de l'expansion commerciale et de la défense 
nationale. 

Le lancement du paquebot « Piłsudski » a 
donné lieu à des solennités plus émouvantes 
encore que le voyage inaugural de la prodi-
gieuse « Normandie ». On en a parlé pen-
dant des semaines et l'écho de cet enthou-
siasme s'est répercuté puissamment de l'au-
tre côté de l'océan, où des milliers de Polo-
nais — ils sont cinq millions établis en Amé-
rique — ont sacrifié des journées de travail 
pour venir au-devant de « leur » bateau, pour 
saluer le symbole visible de la pleine résur-
rection de leur patrie. 

C'est avec joie que les Polonais de toutes 
conditions et de toutes régions, bourgeois de 
Bydgoszcz ou fermiers des environs de Wilno 
lisent chaque jour les statistiques rébarba-
tives du mouvement des ports de Gdynia et 
de Dantzig. Ils savourent ces chiffres comme 
le refrain entraînant d'un hymne patriotique. 
Ils sont heureux de s'entendre confirmer que 
Gdynia bat tous les records de tonnage dans 
la Baltique et que le commerce polonais con-
quiert avec persévérance de nouvelles posi-
tions dans le port de Dantzig. Cette consoli-
dation patiente et pacifique, accomplie sans 
haine et sans fanatisme national mesquin est 
suivie avec ardeur par tous le pays, par tous 
les partis. 

L'image, le cinéma, les reportages ont déjà 
familiarisé le public international avec le 
« miracle de Gdynia », matérialisation d'un 
rêve qui a fait d'un misérable hameau de pê-
cheurs un port moderne et une grande cité 
entourée de villas fleuries. Mais ces impres-



sions visuelles n'ont pu traduire le rythme fié-
vreux des cœurs, cette poussée d'idéalisme 
qui, en marge des grandes entreprises utili-
taires, a peuplé et boisé tout le long de la 
côte et de la presqu'île de Hel des dunes 
jadis désolées. Il est difficile de bien compren-
dre, sans l'avoir fréquemment entendu, l'ac-
cent profond avec lequel le Polonais pro-
nonce : nasze morze... Notre mer à tous... ! 
Cela sonne comme une prière, comme un ser-
ment, auquel tout un peuple est toujours prêt 
à consentir sans hésitation des sacrifices su-
prêmes. 

Ce dévouement — cette dévotion serait-on 
presque tenté d'écrire — peut-il s'étendre, 
sans artifices, à Dantzig et à son port, c'est-
à-dire à une région formant une enclave 
étrangère, où s'est fixée depuis longtemps, de-
puis les grandes migrations de l'artisanat han-
séatique une population en majorité germa-
nique ? J'ai entendu souvent poser la ques-
tion en France et surtout dans les pays anglo-
saxons où l'on était enclin de croire que l'at-
tachement des masses polonaises à ses pri-
vilèges dantzigois ne reposait que sur une 
sorte de fétichisme historique entretenu par 
une inlassable propagande des dirigeants. 

Il y a là une erreur psychologique, car le 
caractère polonais qui possède les qualités de 
ses défauts s'enflamme difficilement au com-
mandement. Il y a surtout une méconnais-
sance, ou mettons un oubli, d'une constante 
géographique qui restera invariable jusqu'à 
la consommation des siècles. Si la Pologne, 
par ailleurs si largement dotée par la nature, 
vs'amenuise en débouchant sur la mer, elle 
n'est guère plus riche en voies fluviales navi-
gables. C'est évidemment au pluriel que l'on 
parle des fleuves de France et il faut un ins-
tant de réflexion pour les énumérer tous, pour 
en tracer le cours. En Pologne il suffit de dire : 
« notre fleuve », comme on dit « notre mer ». 
Tout le monde sait qu'il ne peut s'agir que 
de la Vistule, chantée par les bardes depuis 
les temps légendaires du moyen âge. C'est 
elle l'épine dorsale du territoire, qui coule 
majestueusement des Beskides à la Baltique, 
alimentée par les eaux des Carpathes, où 
l'imagination des montagnards (comme le 

rappelle aujourd'hui dans son bel article 
Emile Vuillermoz) a placé la source de la 
mer lointaine en appelant « œil de mer » le 
plus grand lac de la Haute Tatra. 

Or ce fleuve unique, exclusivement au ser-
vice de Pologne, charriant les eaux de ses 
montagnes et les fruits du labeur de ses bû-
cherons, de ses laboureurs, de ses mineurs, 
aboutit au port de Dantzig. C'est la Vistule 
polonaise qui a creusé le port de Dantzig, par 
ailleurs sans objet. C'est en revanche le port 
de Dantzig, fondé par la main-d'œuvre han-
séatique, qui constitue la seule issue naturelle 
de la Pologne vers le large, la voie ferrée Si-
lésie-Baltique n'étant jamais qu'un pis aller 
complémentaire et artificiel, dû au génie obs-
tiné des hommes. Ici point n'est besoin d'au-
cune propagande. Il y a là un état de choses 
immuable qui s'est perpétué à travers toutes 
les vicissitudes politiques. D'instinct les mas-
ses polonaises se révolteraient à la pensée que 
« leur fleuve » puisse être asservi à son es-
tuaire. Cette fidélité indéfectible représente 
un potentiel moral de force et de solidarité 
d'une puissance incalculable. 

Bien entendu ce sentiment général s'exalte 
facilement dès que le climat international 
donne sujet à quelque inquiétude. L'opinion 
réagit, s'affirme. C'est ainsi que nous avons 
vu se dérouler récemment, dans diflérentes 
villes polonaises de grandes manifestations 
publiques qui ont suivi de près la tradition-
nelle « fête de la mer ». Et la fatalité, ce tra-
gique metteur en scène, a voulu qu'au cours 
des mêmes journées l'héroïque général Orlicz-
Dreszer ait péri, à quelques encablures de l3 
côte polonaise, dans les flots de cette mer dont 
il avait si ardemment prêché le culte. Cette 
mort apparut comme un sacrifice antique, 
destiné à rendre plus cher encore au cœur 
des Polonais le nasze morze, divinité adorée 
qui accepta le don d'une existence sans re-
proche. 

Ce drame acheva de galvaniser les esprits 
et comment s'étonner dès lors que les « fêteS 
de la mer » se prolongèrent dans le deuil, 
se traduisant par des appels et des discours 
pathétiques ? C'est uniquement à cette brû-
lante actualité que se réfère la brève docu-



^ßntation que nous apportons aujourd'hui, 
nous ne pouvions songer évidemment à 

esumer en quelques pages l'ensemble d'un 
Problème qui a suscité déjà, dans tous les or-
j e s d'idées, la plus abondante littérature de 
^otre temps. 
la fl"̂ ^ par les derniers documents que 

iplomatie polonaise a sans nul doute tenu 
Pte de l'élan populaire des dernières se-

maines. Peut-être même s'est-elle sentie for-
tement soutenue par l'appui moral que lui 
a donné spontanément la nation unanime. 
Mais elle est restée dans son rôle qui n'est 
pas d'envenimer mais de rechercher l'apaise-
ment dans l'harmonisation des intérêts, unis-
sant étroitement la ville libre hanséatique à 
la mer et au fleuve polonais. 

Henry de KOHAB. 



Le général Orlicz-Dreszer 
par STANISLAS PORAJ-

Il est impossible de ne pas voir quelque 
chose de cruellement et étrangement symbo-
lique dans la mort inattendue, bouleversante, 
du général Dreszer. Il aimait la mer polo-
naise ; il occupait la situation du Président du 
comité directeur de la Ligue Maritime et Colo-
niale ; il propageait ardemment l 'amour de 
la mer et de l 'effort polonais au delà des fron-
tières de l'Etat, vers les rivages de l'océan, les 
terres lointaines, placées sous d'autres cicux. 
Et les flots de la Baltique, mer polonaise, se 
sont refermés sur sa dépouille, comme un 
cercueil de cristal. 

Le général Orlicz-Dreszer était également 
Inspecteur de la Défense Aérienne. Il a à 
peine eu le temps d'exercer cette fonction, de 
paraître une seule fois officiellement dans ce 
rôle, de commencer son activité ; et voilà que 
la destinée le fait périr de la mort du pilote. 

Le couvercle de cristal de la Baltique et des 
transparences de l'air est retombé sur la vie 
de ce soldat polonais, cette vie qu'il faudrait 
graver en lettres de feu dans la mémoire de 
ceux qui ont aimé par-dessus tout la Pologne 
libre et indépendante. Personne ne l'a aimée 
plus que lui, dès l'époque où, jeune garçon de 
16 ans à peine, en 1905, il luttait pour l'école 
polonaise. Il agissait déjà avec cette énergie, 
cette conviction intransigeante qui devaient le 
caractériser, sa vie durant ; il n'hésitait pas, 
ce « potache », à se dresser contre un des 
grands pontifes du mouvement national de 
l'époque, qui traitaient la lutte pour l'école 
polonaise de « chahut » de collégiens et prô-
naient la soumission au gouvernement t tuté-
laire » de l'envahisseur. 

Sa participation à la grève d'écoliers ou 
plutôt la direction qu'il lui imprima condui-
sit Gustave Dreszer à l 'étranger, où il se livra 
plus ardemment encore au travail pour l'in-

dépendance, à ce que les « loyalistes » envers 
l'envahisseur appelaient alors des rêveries de 
têtes brûlées. 

Peu de temps après, la déclaration de 
guerre trouvait le sous-officier Dreszer souS 
l'imiforme russe. Comme auparavant, il agit 
sans hésiter. Ayant entendu ijarler des chas-
seurs polonais, sans savoir qui était leur com' 
mandant, se rendant simplement compte que 
c'étaient des Polonais, le « sous-off. » russe 
franchit la Nida ; l 'armée polonaise, qui pre-
nait à peine naissance (on était en août 1914) 
compta un cavalier de plus, sous les ordres dû 
chef prestigieux Belina, le uhlan Orlicz, un de 
ceux auxquels feu Edouard Slonski consacra 
plus tard une chanson militaire émouvante • 
« Comme c'était beau quand nous avancions 
sur la route de Lublin... ». 

C'est ainsi que commença le service mili' 
taire polonais du général Orlicz-Dreszef-
C'était un soldat-né, un soldat dans l'âme, une 
noble figure qui demeurera gravée dans 13 
mémoire de ceux qui eurent le bonheur de 
l'approcher. Le commandant Orlicz-Dreszef 
ne connut aucune hésitation, à l'époque tragi-
que du refus de prêter serment aux deux em-
pereurs quand bien des volontés fléchissaient 
et que le doute envahissait le cœur des meil-
leurs soldats. Dissimulant son rang d'officier) 
arrachant lui-même ses galons, Orlicz se pré-
senta au camp militaire de Szczypiorna, afiO 
de galvaniser ses nouveaux camarades paf 
son exemple, par sa volonté de persévérer ; 
la foule obscure des soldats de Szczypiorna 
apprit alors à l'estimer et à l'aimer, comme 
l'aimaient et l'estimaient pour sa valeur guer-
rière, ses fidèles compagnons des escadrons 
de Belina. 

De là, on le renvoya dans de lointaines gar-



nisons ; lorsqu'en 1917 il revint au pays de 
Lublin et commença, dans les premiers jours 
de novembre, sur l'ordre de Rydz-Smigly, 
alors colonel, à former les premiers éléments 
de la cavalerie polonaise, ses anciens cama-
rades et subordonnés accoururent en foule 
auprès de lui. 

L'Histoire contera, plus tard, la ijarticipa-
tion d'Orlicz-Dreszer à la guerre polonaise, 
son courage intrépide, ses raids fameux dont 
celui de Korosten demeurera un exemple clas^ 
sique de l'enseignement scolaire. 

Mais il convient sans doute de placer au-
dessus de ce courage personnel exceptionnel, 
sa fidélité inébranlable à l'idéal, son dévoue-
ment sans borne envers le créateur et le chef 
qui a créé l'armée polonaise et l'a menée à la 
victoire. 

Le général Orlicz-Dreszer fut celui qui mit 
le premier son épée au service du Maréchal, 
en 1925, à Sulejówek, au risque de briser une 
öiagnifique carrière d'officier. Il fut le pre-

mier des généraux qui se mirent, il y a dix 
ans, aux ordres du Maréchal, quand celui-ci 
décida d'extirper les abus de la vie politique 
de l'Etat polonais. Il n'éprouva alors aucune 
hésitation, comme au temps de son enfance 
ou de son adolescence. Aucune considération 
ne l'emporta jamais sur le bien de la cause. 

Le soldat Orlicz-Dreszer figurera un jour 
dans l'Histoire aux côtés de ceux qui prirent 
pour exemple les chevaliers héroïques du 
moyen âge. 

Mais le général Orlicz-Dreszer a travaillé 
également pour les masses. Sous sa direction, 
surtout parmi les jeunes, notre amour de la 
mer s'est exalté, notre travail s'est organisé, 
sur les bords de la Baltique et les rivages des 
océans, et enfin parmi les colons polonais, 
établis sous les étoiles de la Croix du Sud. Le 
grain qu'il a lancé de son vivant germera 
éternellement et sera rendu au centuple aux 
générations de demain qui édifieront une Po-
logne nouvelle. 



Documents 

La Fête de la Mer 

Discours 
du Président de la République 
Le Président de la République polonaise a pro-

noncé à îa radio le discours suivant, à l'occasion de 
la « Fête de la Mer », le 29 juin 1936 : 

Durant de longues, longues années, pas une vague 
marine ne se brisait sur une grève appartenant à la 
Pologne. 

Pas une voile polonaise ne captait le vent. 
Pas un des millions de sillons, qui se creusent der-

rière les navires, n'était tracé par un navire polo-
nais. 

Combien peu de cœurs polonais étaient brûlés 
d'amour pour la mer impérissable ! 

Et maintenant nous célébrons chaque année la 
« Fête de la Mer ». 

C'est comme une expiation pour nos lourds péchés 
envers la mer, et tous les ans notre Nation fait le 
serment de ne jamais se laisser écarter du rang des 
Etats maritimes. 

Ces serments ne sont pas de vaines paroles, ni des 
formules vides de sens, car nous avons montré que 
nous savons être, dans la mesure de nos forces, 
fidèles à nos promesses. Voyez ce qu'a produit, en 
peu de temps, l'effort de toute la Nation : les vents 
marins jouent de plus en plus leurs hymnes dans 
les voiles polonaises ; les cotres des pêcheurs, en 
cohortes toujours plus serrées, partent pour les mers 
lointaines ; un nombre toujours croissant de cœurs 
d'airain palpite dans les lianes d'acier de nos va-
peurs, qui nourris de houille polonaise, exhalent des 
flammes rouges, crachent joyeuseinent la blanche 
vapeur et portent sur toutes les mers le pavillon 
polonais. 

La mer nous a ouvert les portes du vaste univers ; 
c'est elle qui nous a mis au rang des autres nations, 
elle qui nous a donné la liberté et le droit d'être 
partout, là où se trouvent la mer et les deux. 

Nous tendons une main prête à collaborer avec 
toutes les nations dont nous a rapproché le voisinage 
des mers ; au premier rang à celles dont la Baltique 
bat les côtes, comme elle bat les nôtres. 

Nous sommes devenus un I-Uat maritime, grâce à 
un acte, qui a pour nom : Gdynia ! 

Grâce à cette ville, nos ancres et celles des autres 
nations peuvent se fixer à un sol polonais. C'est elle 

qui nous donne et nous donnera toujours de valeu-
reux équipages, qui mèneront au but les navires 
polonais, à travers brumes et orages. 

Equipages, ne permettez à aucun ouragan de dénu-
der les mâts polonais ! 

Souvenez-vous qu'un bon marin a confiance en 
lui-même, tout en ne se laissant pas leurrer par une 
sécurité illusoire. 

Que ces qualités de bon marin deviennent la 
caractéristique de l'âme de la Nation entière ! 

Nous comprendrons tous alors, devant ce qui se 
passe dans le monde, que pour sauvegarder l'œuvre 
de reconstruction en vue d'une meilleure forme de 
la vie internationale, il faut que nous soyons tou-
jours aptes à la défendre en collaboration avec tous 
ceux qui désirent la paix. 

Nous voyons que seuls les forts comptent auX 
yeux du monde ; aucune garantie, aucun accord 
n'assureront, autant que sa propre force, l'indépen-
dance d'une nation. 

Nous avons tous contribué à construire cette porte 
de sortie sur les libres voies de l'univers, conscients 
que sans cet effort commun l'œuvre que nous regar-
dons avec tant d'orgueil n'aurait pas été édifiée ; pt 
maintenant pour assurer la défense et le libre déve-
loppement du bien acquis, nous avons besoin de 
toute notre pensée, vigilante et soucieuse de l'avenir, 
et de tout notre effort, tendu vers un but commun ! 

Discours 
du général Oriicz-Dreszer 

Mes chers compatriotes, quand je réfléchis à l'his-
toire de l'univers, je suis frappé par une vérité in-
contestable : c'est que les nations nułritimes ont 
atteint le plus grand bien-être et le plus haut niveau 
de culture, réalisant ainsi le véritable but de l'exis-
tence de l'humanité. 

Nous, après des siècles d'inactivité sur mer, nous 
avons débuté par le plus difficile : la construction 
de Gdynia, qui nous a permis de battre les records 
de tonnage sur la mer Baltique. 

C'est en soldat que je contemple ce secteur essen-
tiel de l'activité polonaise et je pense en soldat qu'il 
faut toujours étayer la réussite à l'aide de nouvelles 
forces, afin d'atteindre un plein succès. 

Pour l'instant, il faut constater que le développe-



ment des marines de guerre de nos voisins dépasse 
de beaucoup le nôtre. Leur effort persévérant dans 
ce domaine devient un danger pour la République 
polonaise. J'ose donc demander aux représentants 
des généraiions actuelles, réunis ici en si grand 
nombre : admettrons-nous, en tant que nation pos-
•sédant une expérience séculaire, qu'une incertitude 
tragique handicape notre possession maritime dans 
laquelle nous mettons nos plus grands et nos plus 
beaux espoirs, et qui est pour nous un trésor ines-
timable ? 

Au nom de principes historiques et vitaux, ne 
devons-nous pas assurer cette possession, de façon 
à ce que la plus légère atteinte à un seul mètre de 
notre rivage, se heurte à une défense tellement forte 
et organisée de notre nation, que la seule pensée de 
s'emparer de notre bien éveille chez l'adversaire 
crainte et réflexion ? 

Nous devons tenir pour un principe inébranlable 
que seule une forte défense maritime, sous forme 
d'unités de marine de guerre, nous assurera la pos-
session durable de l'accès à la mer et à l'univers. 

Que la nation, le gouvernement et la société n'ou-
blient donc jamais que seul un effort intense donne 
une force véritable. 

Seule, une marine de guerre forte, capable d'ini-
tiative, nous garantit le maintien et la mise en 
œuvre de valeurs infiniment précieuses pour l'avenir 
de la nation et de l'État, valeurs résultant de la pos-
session d'un libre accès à la mer. 

Il faut naturellement mettre à profit cet accès à la 
mer de la façon la IJIUS intense et la plus générale. 
Un pareil trésor doit, produire des intérêts et enri-
chir ses propriétaires. 

En plus de la construction du port de Gdynia, 

triomphe de la Pologne moderne, et du développe-
ment indispensable de notre défense maritime, il 
nous faut augmenter notre marine marchande, la 
placer à un niveau élevé, qui ouvrira un champ 
d'exploration au pavillon polonais. Nous recherche-
rons de nouveaux ports, de nouveaux marchés, selon 
ce principe que le commerce suit le pavillon natio-
nal. 

Notre jeune État doit jouer des coudes, si j'ose 
m'exprimer ainsi, sinon il sera condamné à végéter 
tristement. 

Laissons-nous tous entraîner, sans distinction 
d'opinion ou de préjugés politiques, par le rythme 
de « la course au travail », ordonnée par le grand 
éducateur de la nation, Joseph Piłsudski ; créons des 
valeurs indestructibles pour les générations de de-
main d'une Pologne intégralement indépendante. 

Chaque nouveau port où flottera le pavillon polo-
nais sera une victoire remportée pour le bien-être 
du peuple, la gi'andeur et l'avenir de la République 
polonaise. 

Je suis sincèrement heureux de pouvoir adresser 
ces paroles, empreintes d'un réel souci de l'avenir 
polonais, non seulement aux Polonais de la mère-
patrie, mais également aux Polonais résidant à 
l'étranger ; j'ai foi qu'ils nous aideront dans notre 
labeur quotidien, pour la grandeur de la nation et 
de l'État. Vous greffez aujourd'hui la culture polo-
naise sur des terres lointaines ; il vous appartient 
d'aider partout la Sérénissirne République à s'ouvrir 
le chemin de ses destinées. 

Et maintenant, en ce jour solennel, je forme le 
vœu cordial que, grâce aux infatigables efforts polo-
nais sur mer, le bien-être et la culture de notre na-
tion atteignent rapidement un niveau digne d'une 
grande puissance. 

Les obsèques du général Orlicz-Dreszer 

Le 17 juillet, en vue du littoral polonais l'avion 
dans lequel se trouvait le général Orlicz-Dreszer, 
inspecteur de l'aviation et président de la ligue 
maritime et coloniale, est tombé dans la Baltique. 
Les secours, aussitôt organisés, n'ont pu ramener à 
terre que trois cadavres. 

L'on suppose généralement que le pilote, aux' 
prises avec des difficultés mécaniques et trompé 
par la transparence des flots, avait cru pouvoir 
atterrir sur un banc de sable, recouvert d'une mince 
couche d'eau. Il coula aussitôt par six mètres de 
fond. 

Dans les circonstances politiques du moment et 
étant donné le rôle joué par le défunt, cette mort 
brutale souleva dans tout le pays une profonde émo-
tion. Les obsèques du général Orlicz-Dreszer furent 
célébrées dans la région de Gdynia avec une grande 
solennité, en présence du Président de la Républi-
que, du général Rydz-Smigly et des plus hauts digni-
taires de l'Etat. Le général Orlicz-Dreszer a été 
enseveli dans un mausolée symbolique, creusé dans 
le sable de la grève qui fut couverte de centaines 

de couronnes apportées par des délégations venues 
de tous les coins du pays. 

Un silence recueilli ne fut coupé que par un 
seul et bref discours, prononcé par le grand ami du 
défunt, le général Boleslas Wieniawa-Dlugoszowski. 

Discours du général 
Wieniawa-Dlugoszowski 

Monsieur le Président, 
Monsieur l'Inspecteur Général des Forces 

Armées, 
J'apporte aujourd'hui le dernier adieu de l'armée 

au général Gustave Orlicz-Dreszer, je ne m'adresse-
rai pas à sa famille, à sa mère, car ainsi que l'a dit 
le général Smigly-Rydz, comment nos paroles de sol-
dats oseraient-elles effleurer la souffrance d'un cœur 
de mère, d'un cœur de femme, d'épouse qui a aban-
donné pour lui son pays natal ? Nous n'avons pas 
tiouvé de paroles de consolation ; comment récon-
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forter les autres, alors que nos cœurs de soldats sont 
pleins de tristesse et de douleur, alors que nous 
devons dire adieu au meilleur d'entre les meilleurs ? 

C'était un soldat valeureux entre tous ; il combattit 
pour l'indépendance de la Pologne dès l'aube de sa 
jeunesse ; en 1914 il se trouva dans les rangs des sol-
dats de Piłsudski et demeura toujours fidèle à notre 
Chef ; étant général, il mit au service du Maréchal 
Piłsudski, en 1925 à Salejowek, à une heure dange-
reuse pour la Pologne, nos épées habituées à vaincre. 

Je m'adresse à vous, mes camarades. Vous savez 
que ce soldat magnifique, doué d'une énergie excep-
tionnelle, a servi dans toutes nos armes. Il com-
mença son service dans la cavalerie, puis il com-
manda l'infanterie dont il poussa très haut l'ins^ 
truction. Nommé inspecteur des Forces aériennes 
sur l'ordre de notre chef, il n'exerça pas longtemps 
cette fonction, assez cependant pour se rendre 
compte de l'importance capitale de l'aviation. Enfin, 
il aimait la mer, sachant ce qu'elle signifiait pour la 
Pologne, et il rendit les plus grands services dans 
ce domaine. C'est pourquoi je m'adresse à vous, 
cavaliers de Belina, vétérans des légions, vétérans 
jeunes encore de corps et d'âme, mais chevronnés 
par vos états de service. Je m'adresse à vous, che-
vau-légers du premier régiment de Joseph Piłsud-
ski ; le général vous a formés à la guerre, il vous a 
commandés, il a largement arrosé de son sang 1Q 
drapeau de votre régiment. Je m'adresse à la 2' divi-
sion de cavalerie qu'il a commandée et conduite en 
avant, mû par cette inspiration obstinée qui lui était 
propre, pour vaincre là où d'autres battaient en 
retraite. Je m'adresse à vous, fantassins, marins, 
artilleur, soldats de toutes les armes, non pas pour 
vous rappeler son passé, pour évoquer sa noble pres-
tance, car nous savons tous que chez lui un esprit 
héroïque habitait un corps héroïque, et qu'il ne 

redoutait ni les difficultés, ni la prison, ni les souf-
frances, ni surtout le travail. 

Je vous adresse une seule prière, un seul appel : 
ce soldat loyal et irréprochable, ce chef magnifique, 
n'a laissé aucun héritage matériel, ainsi que doit 
faire un véritable soldat ; mais il portait dans son 
cœur un trésor inépuisable : l'amour de la patrie, 
et une énergie farouche mise au service du devoir. 

Nous ne permettrons pas que sa mort, perte irré-
parable pour sa Patrie inconsolable, entraine dans 
sa tombe, creusée dans le sable du rivage, un tel 
trésor. Il me semble que notre devoir de citoyens et 
de soldats est de nous partager son héritage, d'en 
prendre chacun une part, un peu de son énergie, de 
sa foi et de son enthousiasme, et d'accomplir sa 
tâche, du moins en partie. Bien que nous ne puis-
sions nous comparer à lui par les qualités et les 
capacités, tâchons de compenser à la patrie et à 
l'armée ce qu'elles perdent par sa mort. Il me semble 
que si nous entendions la voix du général dans le 
vent qui souffle sur la mer, il ne nous dirait pas 
autre chose. Je suis sûr qu'il ne trouvera pas le 
repos éternel dans le sein du Seigneur, avant de voir 
que nous voulons combler le vide et panser la bles-
sure de sa disparition, non seulement par nos ser-
vices ou notre science, mais aussi par le sacrifice 
de nous-mêmes. Il connaîtra le repos éternel lors-
qu'ici, sur cette terre, au bord de la mer, sa tombe 
s'élèvera comme un Ijastion moral. C'est alors seu-
lement qu'il reposera en paix dans le sein de Dieu, 
et son nom demeurera éternellement glorieux dans 
l'armée et sur les terres polonaises, de la Baltique 
aux Carpathes. 

Général Orlicz-Dreszer, inspecteur de l'armée, ins-
pecteur des forces aériennes, au nom de l'armée je 
te dis adieu. 

L'Alerte de Dantzîg 

Un communiqué de 
«l'Information politique polonaise» 

En date du 7 juillet, « l'Information politique polo-
naise » a publié le communiqué suivant : 

A l'occasion de la réunion de la Société des Na-
tions, quelques affaires concernant Dantzig ont été 
évoquées. 

I. L'affaire du « Leipzig ». 

Cette première affaire, de caractère nettement 
international, a surgi à la suite de l'arrivée dans le 
port de la Ville Libre, du vaisseau de guerre alle-
mand « Leipzig ». Le commandant du vaisseau a 
omis de rendre visite au Haut-Commissaire de la 
S.D.N. au cours de sa tournée protocolaire. Jusqu'à 
présent, nous n'avons aucune explication officielle 
et diplomatique de cet acte. 

Le « Deutsches Nachrichten Buro > l'a défini 
comme une réaction contre l'incident de l'année 

dernière, lorsque le Haut-Commissaire, M. Lester, à 
l'occasion de la visite à Dantzig de la flotte de 
guerre allemande, invita également chez lui les re-
présentants de l'opposition. Le « D. N. B. » y voit 
une offense envers le chef suprême des forces armées 
allemandes, puisqiie certaines personnalités invitées 
par M. Lester s'étaient livrées à des attaques contre 
le Chancelier du Reich. L'importance, attachée au 
respect de tout chef suprême des forces armées, et 
même la sensibilité de chaque soldat à ce sujet, sont 
choses naturelles, en principe, et rencontrent en 
Pologne une pleine compréhension. 

Cependant à la même époque nous avons vu se 
déchaîner une campagne de la presse partisane 
dantzigoise et allemande tandis que dix jours après 
le président du Sénat de Dantzig, M. Greiser, se 
livrait à Genève à la manifestation que l'on sait. 

Dans ces conditions la question qui demande à 
être éclaircie par la voie diplomatique consiste dans 
la définition des motifs qui ont fait agir le comman-
dant du « Leipzig ». 



Seul le gouvernement allemand peut fournir une 
explication valable ; il faut souhaiter qu'il la four-
nisse. 

En attendant il serait prématuré de préjuger 
quant aux motifs de l'acte précité. 

II. Déclaration du Président Greiser à Genève. 

Le Président du Sénat a, par deux fois, pris la 
parole à Genève et chacune de ses déclarations a 
revêtu un caractère nettement différent. 

Abstraction faite de la forme, très peu en harmo-
nie avec la gravité d'un lieu où viennent siéger les 
représentants de nombreux États, il faut constater 
que si, dans son premier discours M. Greiser s'est 
plaint de l'intervention d'un facteur international 
—- en la personne du représentant de la S.D.N. — 
dans Tes affaires intérieures de Dantzig et même 
dans la fonction de gouverner — dans son second 
discours prononcé sur un ton agressif, il a exigé la 
révision radicale du Statut de la Ville Libre. 

Le Président du Sénat a souligné avec force que 
les droits de la Pologne seront respectés à Dantzig, 
ce qui ne peut laisser l'opinion polonaise indiffé-
rente. Néanmoins l'affaire par là n'est point épuisée. 

Le statut de la Ville Libre est-il bien ou mal fait ? 
On pourrait épiloguer longuement là-dessus. Les 
expériences passées ont montré ses faiblesses, ce-
pendant ce statut présente une certaine unité et, f̂ i 
le Sénat de la Ville Libre veut aussi facilement pas-
ser à l'ordre du jour, en écartant certains articles, 
on pourrait estimer insuffisantes les garanties assu-
rant que les autres parties de ce statut seront res^ 
pectées. Et cela, indépendamment des obligations 
dont la S.D.N. a investi la Pologne, deviendrait un 
problème qui touche celle-ci individuellement et 
directement. 

En dehors des clauses du traité de Versailles, le 
statut de la Ville Libre se compose de toute une 
série de conventions bilatérales, polono-dontzigoises. 
Cette dernière partie a été à plusieurs reprises com-
plétée et modifiée. Ce genre de « révision » était un 
procès assez normal. 

Si toutefois le Sénat tendait à modifier ou à chan-
ger l'une quelconque des clauses essentielles qui sont 
Considérées par lui comme gênantes — la Pologne 
de son côté serait amenée à exiger différentes modi-
fications dans les domaines qui ne donnent pas satis-
faction aux intértês de l'État polonais. Dans ces 
conditions seulement, on pourrait arriver à une 
mutuelle entente. 

Il serait bon qu'on réfléchisse et qu'on se demande 
à Dantzig si, dans ce cas, l'état actuel dans tous ses 
détails est plus avantageux, puisqu'il a permis d'ar-
ranger de nombreuses questions courantes et pra-
tiques — ou s'il vaut mieux engager une action vi-
sant des changements plus profonds, ce qui ne 
Serait chose ni facile ni simple. 

En tout cas, le gouvernement polonais se verrait 
alors amené à exiger pour lui-même des accommo-
dements qui lui permettraient de ne point s'occuper 
trop souvent, comme jusqu'à présent, d'affaires 
dantzigoises parfois insignifiantes et qui permet-
traient au commerce polonais d'utiliser le port de 
Dantzig dans des conditions de tranquilité et de sé-
curité, sans de continuelles complications politiques. 

Un deuxième communiqué 
Le 24 juillet 1936, « L'Agence Télégraphique Polo-

naise » a publié un communiqué annonçant le résul-
tat favorable des entretiens, engagés entre les cabi-
nets de Varsovie et de Berlin au sujet de l'incident 
avec le Haut-Commissaire de la S.D.N., incident 
consécutif à la visite du port de Dantzig par le croi-
seur allemand « Leipzig 3>. 

Les notes échangées à ce propos par les deux 
gouvernements n'ont pas encore été rendues publi-
ques, pour de simples raisons de convenance diplo-
matique. On sait en effet que la Pologne, en tant 
qu'Etat chargé des affaires étrangères de la Ville 
Libre, a reçu de la S.D.N. un mandat spécial au 
sujet de l'incident provoqué par la visite du croi-
seur allemand. Pour des raisons de courtoisie inter-
nationale, les textes n'ont pu être publiés avant 
d'avoir été communiqués aux membres du Conseil 
de la S.D.N. 

D'ailleurs, ce n'est pas la teneur de ces documents, 
mais le fait même que le gouvernement allemand ait 
donné les éclaircissements appropriés, qui revêt 
actuellement la plus grande importance. C'est là, 
sans aucun doute, un pas de plus vers une détente, 
un éclaircissement de l'atmosphère, ce qui devrait, 
par la force des choses, amener un apaisement de 
la situation dans la Ville Libre de Dantzig. 

Au surplus, il est permis d'espérer que l'explica-
tion définitive de l'incident mettra fin aux excès de 
certains organes de la presse étrangère, qui ont 
essayé — nullement d'ailleurs par sympathie pour la 
Pologne — de donner à l'affaire du « Leipzig », ainsi 
qu'à certains événements ultérieurs de la politique 
intérieure de Dantzig, un caractère dangereusement 
sensationnel pour l'Europe. 

A l'heure actuelle, on peut affirmer que l'on est 
arrivé à un certain aplanissement de la situation. Si 
de nouveaux incidents de nature locale ne se pro-
duisent pas à Dantzig, ce progrès momentané peut 
devenir un facteur durable d'apaisement. 

Grande manifestation à Varsovie 
au sujet de Dantzig 

Le 17 juillet 1936, sur le marché de la Vieille Ville, 
a eu lieu une manifestation de protestation pour 
l'affaire de Dantzig, manifestation organisée par 'a 
Ligue Maritime et Coloniale. 

La place du marché fut remplie de délégations, 
étendard en tête, d'organisations d'anciens combat-
tants, d'associations ouvrières et de jeunesse, ainsi 
que d'une foule extrêmement nombreuse. Sur des 
banderoles, on pouvait lire des mots d'ordre concer-
nant Dantzig, tels que : « La Pologne garantit le 
bien-être de Dantzig « Nous exigeons le respect 
des droits de la Pologne à Dantzig », etc. 

Montant à une tribune spécialement édifiée, le vice-
président du Comité directeur de la Ligue Maritime 
et Coloniale, M. Rostkowski, a prononcé le discours 
suivant : 

« J'inaugure donc cette réunion de protestation, 
convoquée sur l'initiative de la Ligue Maritime et 
Coloniale, par 276 organisations sociales de la capi-



taie. Je désire prononcer quelques paroles, sous 
l'impression de la catastrophe, survenue hier près 
de notre rivage. Dans la fleur de l'âge, dans la plé-
nitude de ses forces, le général Orlicz-Dreszer, ins-
pecteur de la défense aérienne, président de notre 
comité directeur, a succombé dans une catastrophe 
aérienne. Ce n'est pas ici le lieu ni l'instant d'énu-
mérer l'état de tous ses services. Il fut l'un des pre-
miers et des plus valeureux soldats de notre Com-
mandant. La pureté de son âme, la noblesse de son 
cœur, son enthousiasme juvénile et son beau et sin-
cère patriotisme faisaient la conquête de tous ceux 
qui étaient appelés à collaborer avec lui. C'est un 
soldat et un citoyen de grande envergure qui vient 
de disparaître, un homme modeste qui a accompli 
une grande tâche, qui savait entraîner les masses à 
Faction et vaincre les difficultés par la force de son 
enthousiasme. Pour sa mémoire j'ordonne une minute 
de silence. » 

Après un instant, M. le conseiller Pankiewicz parla 
au nom de la Ligue Maritime et Coloniale et de l'As-
sociation Polonaise pour l'Ouest. Ensuite, au nom 
des associations ouvrières socialistes et profession-
nelles, quelques délégués prirent la parole. 

Tous les orateurs énoncèrent des postulats, insé-
rés dans la résolution votée ensuite. Durant les dis-
cours, on acclama les noms du Président de la 
République et de l'Inspecteur général des Armées, 
le général Smigly-Rydz. 

Après les discours, le directeur de la Ligue Mari-
time et Coloniale M. Czermiński lut le texte de la 
résolution suivante, adoptée à l'unanimité. 

« Constatant : 
Que le développement historique de la République 

polonaise demande l'élargissement de nos droits à 
Dantzig, au point de vue des besoins économiques 
et de la défense de l'Etat ; 

Que le développement de Dantzig, en raison de sa 
situation politico-géographique, était toujours condi-
tionné par une association avec la Pologne ; 

Qu'étant donné la satisfaction partielle donnée aux 
droits vitaux, indispensables et naturels de la Polo-
gne, Dantzig n'a pas encore retiré tous les profits de 
sa position à l'embouchure de la Vistule , 

Nous exigeons : 
La consolidation définitive des droits séculaires 

et historiques de la République polonaise dans la 
ville et le port de Dantzig ; 

La consolidation des garanties de sécurité et de 
Ifbre commerce dans le port de Dantzig. 

Nous déclarons : 
Que toute révision des statuts actuels de la Ville 

Libre ne peut aller que dans le sens d'une extension 
des droits de la République polonaise, qui seule peut 
assurer à toute la population des conditions de déve-
loppement libre, culturel, politique et économique et 
garantir à la population polonaise un développement 
égal. » 

Pour terminer, on forma un cortège qui traversa 
la ville jusqu'à la rue Klonowa. Durant le parcours, 
des délégations spéciales remirent les résolutions à 
la Présidence de la République, à la Présidence dû 
Conseil et à l'Inspectorat Général des Forces Armées. 

Manifestations en province 
Des manifestations au sujet de Dantzig ont conti-

nué à se dérouler dans une série de localités. 
A Lwow, sur la place historique du Marché, s'as-

sembla une foule nombreuse, formée par les habi-
tants de la ville et les délégués d'associations et so-
ciétés diverses ; le Conseil municipal y assistait éga-
lement, avec en tête le président de la ville, le député 
Ostrowski. Le professeur Niemczycki, président de 
la Ligue Maritime et Coloniale locale, prit la parole 
le premier, rendant hommage à la mémoire du géné-
ral Orlicz Dreszer. Le député Wojciechowski, prési-
dent de l'Union régionale des Légionnaires, parla 
des droits de la Pologne à Dantzig, après quoi on 
vota une résolution de protestation. L'orchestre 
joua l'hymne national et pour terminer la manifes-
tation, les assistants entonnèrent la « Rota ». 

La manifestation prit un caractère élevé dans les 
Kartuzes, avec le concours d'une nombreuse popu-
lation. On vota une résohition de protestation contre 
la violation des droits de la Pologne à Dantzig. 

De semblables manifestations eurent lieu à Jabłon-
na et Zakroczym, organisées par des institutions 
sociales. Après le vote des résolutions, la population 
assemblée entonna l'hymne national et la « Rota 

A Bydgoszcz eut lieu le 21 juillet une manifesta-
tion de protestation, où prirent part environ lO.OOO 
personnes. On vota une résolution, exigeant l'exten-
sion des droits de la Pologne à Dantzig. {Agencé 
Télégraphique Polonaise.) 

Déclaration du président du Sénat 
de Dantzig 

C'est à dessein que nous ne publions 
pas cette déclaration in extenso telle 
qu'elle a paru dans le journal suisse-
Il est en effet plus intéressant de 
savoir de quelle manière elle a été 
résumée dans la presse allemande et 
reproduite ensuite par les organes po' 
lonais. 

Berlin 28-7. — Le Président du Sénat de Dantzig, 
M. Greiser, a accordé une interview au correspon-
dant du journal suisse « Neue Baseler Zeitung », où 
il a défini son point de vue quant à la situation de 
Dantzig vis-à-vis de la Pologne, de la S.D.N. et du 
III" Reich. 

A la question du correspondant : « Pourquoi 
Dantzig est-il acluellenicnt le centre de l'intérêt poli-
tique européen ? » M. Greiser répondit que : « la 
Ville Libre ne souhaitait nullement être le point de 
mire de l'opinion mondiale. Le Sénat national-socia-
liste s'est appliqué à régler sa situation vis-à-vis de 
la Pologne et à éliminer les difficultés qui occupaient 
trop souvent la politi(|uc internationale. Ce n'est 
donc pas la faute de Dantzig si dernièrement les 
puissances de la S.D.N., ainsi que la presse interna-
tionale, se sont occupées à un tel point de la Ville 
Libre >. 

La situation de Dantzig vis-à-vis de la S.D.N. n 
été expliquée dans la déclaration du 4 juillet. M. Grei-
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ser a rappelé également ses propositions, faites à 
Genève : « A la base de tous les désirs il y a la limi-
tation des pouvoirs du Haut-Commissaire de la 
S-D.N. à Dantzig ainsi que l'interdiction pour lui de 
se mêler à la politique intérieure de la Ville Libre ». 

Les nouveaux règlements du 14 juillet ne sont des-
tinés, d'après M. Greiser, qu'à assurer la paix inté-
î'ieure à Dantzig, ne serait-ce que par égard pour les 
bonnes relations avec la Pologne. M. Greiser a dé-
menti les informations, venues de Prague, sur un 
Soi-disant séjour à Dantzig du représentant de la 
Police secrète allemande, ainsi que sur la formation 
^e camps de concentration. 

« Quelles sont les relations entre la Ville Libre 
pt le IIP Reich ? » demanda le correspondant di» 
J'humai suisse. 

M. Greiser répondit : « 87 % de la population 

dantzicoise sont allemands ; ces relations sont donc 
évidemment amicales. Les liens culturels entre la 
Ville Libre et le Reich se concilient parfaitement 
avec le respect des traités et les bonnes relations 
avec la Pologne, en raison de la mission économique 
de Dantzig. Ni en Allemagne, ni à Dantzig on ne 
songe à modifier l'état actuel des choses au moyen 
de la force. » 

En expliquant les règlements contre la presse 
d'opposition, M. Greiser déclara « qu'il ne s'agissait 
pas de règlements d'ordre général », et qu'ils res-
taient dans le cadre de la constitution. 

En terminant, M. Greiser a déclaré qu'il n'y avait 
pas matière à inquiétude, ni pour la minorité polo-
naise, ni pour les personnes d'autres nationalités 
séjournant à Dantzig. {Agence Pat.) 



Le Nouvel accord 
commercial 

entre la France 
et la Pologne 

Le contrôle des devises en Pologne, bientôt 
suivi de la réglementation du transfert du 
service des dettes, avait amené logiquement 
le gouvernement de Varsovie à dénoncer l'an-
cien accord avec la France, devenu caduc. 
Mesure inévitable que la France aurait dû 
prendre sans l'initiative polonaise, comme 
nous l'a expliqué dans « Les Cahiers Polo-
nais » M. Georges Bonnet, parlant ès qualité, 
en tant que ministre de l'économie nationale. 

Au surplus il n'est pas douteux que l'an-
cien accord a été abandonné, de part et d'au-
tre, d'un cœur léger. Il ne donnait satisfac-
tion à aucune des parties contractantes. Au 
cours de l'année 1935 le volume des échan-
ges entre la France et la Pologne avait dimi-
nué d'une manière lamentable, dans des pro-
portions dépassant très largement la baisse 
générale, justifiée par la crise mondiale. 

Durant le premier trimestre de 1936 la si-
tuation n'a fait qu'empirer. En dépit de cer-
tains symptômes de reprise avec d'autres 
pays, le mouvement commercial entre la 
France et la Pologne tendait manifestement 
vers zéro. On allait aboutir fatalement, et à 
brève échéance, à un véritable et réciproque 
isolement économique entre les deux nations 
avec toutes les conséquences d'ordre général 
— politique et psychologique — que comporte 
inévitablement un pareil état de choses. 

Comment justifier un tel marasme commer-
cial entre deux pays ayant, pour un certain 
nombre de produits au moins, une structure 

économique parfaitement compensatrice ? LeS 
explications qui nous ont été données danS 
les milieux compétents sont assez paradoxa-
les et symptomatiques du désordre de l'épo-
que. Avec son régime, théoriquement normal 
de libre circulation des capitaux, la Pologne 
était devenue, peu à peu, un phénomène anor-
mal au cœur d'une Europe centrale et orien-
tale sévèrement réglementée au point de vu" 
financier. 

Loin de tirer un avantage de cette situa-
tion privilégiée, la Pologne s'en trouvait lour-
dement handicapée, car l'on avait intérêt à 
favoriser les « clients » qui, pour faire face 
à leurs obligations, devaient recourir à lîi 
contre-partie de leurs exportations. Et, biefl 
entendu, la Pologne vendant de moins eH 
moins en France qui se payait en marchan-
dises provenant de pays autrement insolva-
bles, était bien obligée, elle aussi, de réduire 
jusqu'à des limites, vraiment gênantes pouf 
sa population, ses achats de produits fran-
çais. Bref, la Pologne a été contrainte d'adap-
ter son régime à celui de tous ses voisins pouf 
ne point trop souffrir, dans l'isolement, de 
l'application rigide de principes jadis classi-
ques et provisoirement périmés. 

Le nouvel accord provisoire, négocié à Pa-
ris et qui deviendra définitif après une nou-
velle conférence devant se tenir à la fin de 
1936, s'efforce, par un ensemble de disposi-
tions aussi complexes que précises, à ranimef 
les échanges franco-polonais. Les négociations 



ont été laborieuses car, à notre époque, 
le commerce international est devenu une 
science difficile. L'expert financier y joue un 
tout aussi grand rôle que le directeur des 
accords commerciaux et il a fallu plusieurs 
semaines à MM. Bonnefon-Craponne et Rueff, 
d'une part, à MM. Sokołowski et Lychowski, 
d'autre part, pour aboutir à une convention 
réaliste, pratique, applicable. 

Le plus simple évidemment eut été de re-
courir au clearing qui fonctionne, tant bien 
que mal, dans les relations françaises avec 
bon nombre de pays. Mais en ce qui concerne 
la France cette pratique, à l'usage, a apparu 
plutôt fâcheuse. Pour appeler les choses par 
leur nom, le clearing est un marché de dupes 
au détriment de l'Etat qui n'applique pas chez 
lui la réglementation des devises. Le clearing 
compensateur joue pour les produits contin-
gentés, mais les autres lui échappent et, en 
fin de compte, la balance des payements pen-
chera toujours en faveur du pays contrôlant 
strictement ses sorties d'argent. La Pologne 
l'a fort bien compris ayant éprouvé, eÙe-
ttiême, les désavantages de ce libéralisme uni-
latéral. 

Aussi a-t-on dû forger à Paris un instru-
ment d'un type tout à fait nouveau — et c'est 
bien en cela que l'accord provisoire franco-
polonais marque une date dans les relations 
commerciales internationales — où rien n'est 
laissé au hasard, où chaque rentrée et sortie 
de fonds est contrôlée au passage, captée, ca-
nalisée au bénéfice du créancier. 

La Pologne obtient aujourd'hui le traite-
ment de la nation la plus favorisée mais, 
d'autre part, le total des transferts de l'émi-
gration polonaise en France sera utilisé ex-
clusivement pour le service des créances 
françaises. 

C'est là une innovation particulièrement 
heureuse et qui devrait logiquement avoir des 
répercussions favorables sur le marché du 
travail. Désormais l'employeur français, mi-
nier, industriel ou agricole, saura que les éco-
nomies du salarié polonais ne sortiront pas 
du circuit monétaire national. 

C'est le labeur de son émigration qui per-
mettra à la Pologne d'acheter en France, en 
ranimant, pour sa part, son activité produc-
trice. 

H. DE K. 

Accord commercial provisoire 
entre la France et la Pologne 

Le Président de la République française, 
Vu l'article 8 de la loi du 1(5 juillet 1875 ; 
Vu la loi du 29 juillet 1919 ; 
Sur la proposition du président du conseil, du 

ministre des affaires étrangères, du ministre du 
commerce, du ministre de l'économie nationale, du 
ministre des finances, du ministre des colonies et 
du ministre de l'agriculture ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 
ARTICLE PREMIER. — L'accord commercial provi-

soire conclu entre la France et la Pologne le 18 juil-
let 1936, et dont la teneur suit, sera mis en applica-
tion à dater du 20 juillet 1936, en attendant son 
approbation par le Sénat et la Chambre des députés : 

Le Gouvernement français et le gouvernement 
polonais, également désireux de maintenir et de 
développer dans les meilleures conditions possible 
l'échange des marchandises entre leurs deux pays, 
sont convenus des dispositions ci-après, en atten-
dant la conclusion d'une convention commerciale 
générale : 

ARTICLE PREMIER. — Les produits naturels ou 
fabriqués originaires et en provenance du territoire 
douanier français, à l'exception de ceux énumérés .'i 
la liste 1 ci-annexée, bénéficieront à leur importa-
tion, sous quelque régime que ce soit, sur le terri-
toire douanier polonais, du tarif le plus favorable 
que la Pologne accorde ou pourrait accorder à toute 
puissance tierce, en vertu de mesures tarifaires ou 
de conventions commerciales, tant en ce qui con-
cerne les droits à l'importation, que toutes surtaxes 
ou majorations que la Pologne a établies ou pourrait 
établir. 

Sans préjudice des dispositions ci-dessus, les pro-
duits naturels et fabriqués originaires et en prove-
nance du territoire douanier français énumérés à 
la liste A ci-annexée bénéticieront, à leur importa-
tion sur le territoire douanier polonais, des pour-
centages de réduction indiqués à ladite liste. 

ART. 2. — Les produits naturels ou fabriqués ori-
ginaires et en provenance du territoire douanier 
polonais, à l'exception de ceux énumérés à la liste 2 
ci-annexée, bénéficieront, à leur importation, sous 
quelque régime que ce soit, sur le territoire douanier 
français, du tarif minimum, c'est-à-dire des taux les 



plus réduits que la France accorde ou pourrait 
accorder à toute autre puissance, en vertu de me-
sures tarifaires ou de conventions commerciales, 
tant en ce qui concerne les droits à l'importation 
actuellement établis ou ceux que la France pourrait 
éventuellement leur substituer, qu'en ce qui concerne 
les surtaxes ou toutes autres majorations que la 
France a établies ou pourrait établir. 

ART. 3. — Le traitement de la nation la plus favo-
risée prévu aux articles précédents ne s'appliquera 
point : 

a) Aux privilèges qui sont ou pourraient être 
accordés par l'une des hautes parties contractantes 
pour faciliter le trafic frontalier avec les pays limi-
ti ophes ; 

b) Aux avantages spéciaux résultant d'une union 
douanière compatible avec les engagements interna-
tionaux contractés par les deux hautes parties con-
tractantes ; 

c) Au régime douanier provisoire institué entre 
l:i Haute-Silésie polonaise et la Haute-Silésie alle-
mande ; 

d) Aux avantages préférentiels que la France ac-
corde ou accorderait sur son territoire douanier, 
aux colonies, protectorats et pays sous mandat fran-
çais. 

ART. 4. — Les produits naturels ou fabriqués, ori-
ginaires et en provenance du territoire douanier 
polonais, à l'exception des produits repris à la liste 
2 ci-annexée, bénéficieront, à leur importation dans 
les colonies françaises, dites assimilées, c'est-à-dire 
ayant en principe le même régime douanier que la 
métropole, du tarif minimum, que ce tarif soit le 
tarif métropolitain ou qu'il s'agisse d'un tarif spé-
cial, ce qui implique que ces produits bénéficieront 
du traitement de la nation la plus favorisée. 

A leur importation sur le territoire douanier polo-
nais, les produits naturels ou fabriqués originaires 
ou en provenance des colonies françaises, dites assi-
milées, à l'exception de ceux repris à la liste 1 ci-
annexée, bénéficieront, s'ils sont repris à la liste A, 
des pourcentages de réduction prévus à ladite liste, 
et, qu'ils soient repris ou non à la liste A, du traite-
ment de la nation la plus favorisée. 

Dans les colonies dites non assimilées, c'est-à-dire 
ayant un régime douanier spécial, et en Tunisie, les 
produits originaires et en provenance du territoire 
douanier polonais, visés à l'alinéa 1®' du présent 
article, bénéficieront des tarifs douaniers les plus 
réduits qui y sont ou qui pourraient être accordés à 
toute autre puissance, en vertu de mesures tarifaires 
ou de conventions commerciales. 

Les produits des colonies dites non assimilées, des 
protectorats et des territoires sous mandat français, 
à l'exception de ceux repris à la liste 1 ci-annexée, 
jouiront, à leur importation sur le territoire doua-
nier polonais, du traitement de la nation la plus 
favorisée. 

Les dispositions ci-dessus n'autorisent pas la 
Pologne à réclamer le bénéfice des avantages préfé-
rentiels que les colonies et protectorats français 
accordent m accorderaient à la France, aux colo-

nies, protectorats et pays sous mandats français. 

ART. 5. — Les dispositions des articles de la con-
vention du 9 décembre 1924 autres que celles conte-
nues dans les articles 1 à 8, 13, 16, 17 et 33, demeu-
reront provisoirement en vigueur. 

Les hautes parties contractantes s'engagent a 
entamer au cours du quatrième trimestre de 1936 des 
pourparlers en vue de la réadaptation de ces dispo-
sitions. 

Ces pourparlers devront aboutir avant le 31 dé-
cembre 1936. S'ils n'aboutissaient pas, le présent ac-
cord deviendrait caduc à cette date. 

ART. 6. — En ce qui concerne l'accès et le séjour, 
les ressortissants polonais et dantzicois bénéficieront 
dans les colonies françaises du traitement accordé 
aux ressortissants de la nation la plus favorisée. 

Le Gouvernement français assurera ce traitement 
aux ressortissants polonais et dantzicois, personnes 
physiques ou sociétés, qui sont ou seraient admis à 
s'établir sur le territoire des colonies françaises, sous 
réserve de l'observation des lois d'ordre public ou 
de sûreté, ainsi que de la législation locale. 

Le Gouvernement français recommandera au gou-
vernement tunisien de ne pas établir de discrimina-
tion à rencontre des ressortissants polonais et dant-
zicois, en ce qui concerne leur accès et leur séjour 
en Tunisie et d'accorder également aux ressortis' 
sants polonais et dantzicois, personnes physiques ou 
sociétés, établies sur le territoire tunisien, le béné-
fice des droits communs aux ressortissants des diver-
ses puissances, sous réserve de l'observation des lois 
d'ordre public et de sûreté ainsi que de la législa-
tion locale. 

Le Gouvernement français accordera, en ce qui 
concerne le traitement des voyageurs de commerce 
dans ses colonies et- recommandera au gouverne-
ment tunisien d'accorder sur son territoire, le traite-
ment de la nation la plus favorisée aux voyageurs 
de commerce polonais et dantzicois, ainsi qu'aû i 
échantillons et modèles. 

De même les ressortissants des colonies, protecto-
rats et pays sous mandat français bénéficieront eD 
Pologne du traitement accordé aux ressortissants de 
la nation la plus favorisée. 

ABT. 7. — Le règlement des créances commerciales 
et financières françaises sur la Pologne sera effectué 
pendant la durée du présent accord conformément 
aux dispositions spéciales contenues dans l'accord 
de payement signé en date de ce jour. 

ART. 8. — Les deux hautes parties contractantes 
sont d'accord pour maintenir en application la con-
vention vétérinaire signée entre les deux pays le 
24 avril 1929. 

ART. 9. — Le présent accord aura effet jusqu'au ! 
31 décembre 1936, à moins qu'il n'ait été dénoncé ! 
avant le 31 août pour prendre fin le 30 septembre. | 

S'il n'a pas été dénoncé avant le 15 décembre 1936) ! 
il sera prorogé par tacite reconduction, de trois mois 
en trois mois, chacune des hautes parties contrac-
tantes ayant la faculté d'en faire cesser les effets, 
moyennant un préavis d'un mois avant la fin d" 
chaque période trimestrielle. 

J 



Le présent accord sera ratifié. Il entrera en vi-
gueur le trentième jour après l'échange des instru-
ments de ratification. Toutefois, les deux hautes 
parties contractantes se mettront d'accord sur la 
date de sa mise en application provisoire. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, 

dûment autorisés, ont signé le présent accord, ayant 
apposé leur cachet. 

Fait en double exemplaire, le 18 juillet 1936. 

Y V O N D E L B O S . LUKASIEWICZ, 

P A U L BASTID. 

Accord de payement entre la France et la Pologne 

Le Président de la République française, 
Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875 ; 
Vu la loi du 29 juillet 1919 ; 

Sur la proposition du président du conseil, du 
ministre des affaires étrangères, du ministre du 
commerce, du ministre de l'économie nationale, du 
ministre des finances, du ministre des colonies et du 
ministre de l'agriculture ; 

Le conseil des ministres entendu. 

Décrète : 
ARTICLE PREMIER. — L'accord de payement conclu 

entre la France et la Pologne le 18 juillet 1936 et 
dont la teneur suit sera mis en application à dater 
du 20 juillet 1936 : 

Le payement des marchandises françaises impor-
tées en Pologne et le règlement des payements finan-
ciers de la Pologne à l'égard de la France seront 
effectués conformément aux dispositions ci-après : 

A. — Payements commerciaux. 
Le gouvernement polonais s'engage à affecter au 

règlement des exportations françaises les devises 
provenant de la vente en France des marchandises 
polonaises autres que celles désignées au paragraphe 
B ci-dessous. Le montant de ces devises doit être 
établi d'après les statistiques françaises corrigées 
par les règles de l'arrangement commercial. Le gou-
vernement polonais délivrera à concurrence de ce 
montant des permis d'importation, chaque permis 
donnant droit à l'obtention immédiate d'une autori-
sation de transfert. 

B. — Règlements financiers. 
Sans que les dispositions ci-après puissent modi-

fier en quelque manière que ce soit les droits et 
obligations respectifs des hautes parties contrac-
tantes et de leurs i-essortissants, tant personnes phy-
siques que personnes morales, le gouvernement polo-
nais s'engage à consacrer aux règlements financiers 
à effectuer en France qui n'ont pas encore fait l'ob-
jet de demandes de transfert, en premier lieu et tout 
au moins le produit en devises obtenu après la date 
de la signature du présent accord provenant : 

a) De tout envoi efTectif de fonds en provenance 
de France à destination de la Pologne et notamment 
ceux des ouvriers polonais travaillant en France ; 

b) De l'excédent des importations polonaises vers 
les colonies, protectorats et mandats français sur les 

importations en Pologne de marchandises originai-
res ou en provenance de ces territoires ; 

c) De l'excédent éventuel visé par le dernier alinéa 
de l'article 11 de l'arrangement commercial signé en 
date de ce jour. 

Exceptionnellement, les opérations de troc pour-
ront continuer à être réalisées par l'ouverture à la 
Pologne de contingents supplémentaires, mais, dans 
ce cas, 70 % seulement de la valeur des importations 
polonaises ainsi réalisées pourront donner lieu à 
une exportation Se produits français, les 30 % 
restants devant servir aux transferts financiers ; 

d) De l'excédent au profit de la Pologne de la 
balance des mouvements de capitaux entre les deux 
pays. 

Ne seront pas considérés comme faisant partie 
d'un tel excédent les montants de devises provenant 
de crédits ne dépassant pas neuf mois octroyés 
après l'entrée en vigueur du présent accord et qui 
par le fait d'une autorisation inconditionnelle de 
transfert délivrée par les autorités compétentes polo-
naises seraient réservés en vue du remboursement 
desdits crédits. 

Dans les règlements financiers sont comprises les 
dépenses intéressant le tourisme, l'entretien des étu-
diants polonais en France et, d'une manière géné-
rale, celles relatives aux échanges intellectuels et 
artistiques franco-polonais. 

De même sont compris dans ces règlements les 
traitements du personnel français employé dans les 
sociétés françaises installées en Pologne ou dans les 
sociétés polonaises à capitaux français, dont le trans-
fert devra être assuré par priorité, à concurrence 
de 50 % de leur montant. 

Pour les sommes non encore transférées, le gou-
vernement polonais s'engage à prendre les mesures 
nécessaires pour rendre possible l'emploi de ces 
sommes sur le territoire polonais dans le cadre de 
la réglementation polonaise de devises et compte 
tenu des dispositions de la législation polonaise 
ayant application aux domaines de l'activité écono-
mique respective. 

En particulier, seront admis pour les sommes en 
question les emplois suivants : 

1° L'octroi de crédits hypothécaires à des entre-
prises polonaises pour des investissements ou pour 
l'augmentation de leurs fonds de roulement, sous 
condition que le délai de ces crédits ne soit pas infé-
rieur à cinq ans ; 

2° La construction ou l'agrandissement d'immeu-
bles bâtis ainsi que leur restauration et entretien ; 



3° L'achat d'immeubles dans le cadre des dispo-
sitions législatives en vigueur ; 

4° L'achat de valeurs mobilières polonaises admi-
ses à la cote d'une des bourses de valeurs en Po-
logne ; 

5° Les frais de séjour et dépenses de personnes 
françaises résidant en Pologne pour des buts non 
commerciaux (tourisme, cure, études) ; 

6° En achat de marchandises : 
1° Les sommes non encore transférées pourront 

être aussi utilisées par les créanciers français pour 
l'achat de certaines marchandises polonaises en vue 
de l'exportation vers certains pays tiers, suivant 
l'appréciation du gouvernement polonais, quant à la 
nature desdites exportations au point de vue de leur 
caractère supplémentaire. 

Le produit en devises de ces exportations pourra 
être affecté au transfert des sommes précitées dans 
sa totalité ou en partie. 

Seront considérées comme exportations supplé-
mentaires : 

a) Les exportations vers certains marchés où la 
Pologne n'a pas exporté Jusqu'ici ou bien a exporté 
des quantités insignifiantes ; 

b) Les exportations vers certains autres marchés 
d'une marchandise non exportée par la Pologne sur 
le marché donné : 

2° En tout état de cause, les créanciers français 
auront la possibilité d'exporter vers tous les pays 
extra-européens, à l'exception des pays suivants : 
Etats-Unis, Argentine, Palestine et Egypte, à la con-
dition que : a) 35 % des renfrées en devises soient 
afTectés à la Banque de Pologne ; b) que la valeur 
des marchandises étrangères contenues dans le pro-
duit ne soit pas supérieure à 25 % de la valeur de 
facture de la marchandises exportée. Cette règle ne 
s'applique pas aux marchandises pour lesquelles il 
sera prouvé que les matières premières employées 
sont d'origine française et que la valeur de ces der-
nières n'a pas encore été transférée. 

Dans un délai de cinq semaines, il sera dressé une 
liste aussi limitée que possible des produits qui. 
étant exportés par les créanciers français sur des 

marchés extra-européens, devront faire l'objet du 
versement de 35 % des devises à la Banque de Po 
logne. Toutes les autres marchandises seront expor 
tables sans donner lieu à aucun versement à la Ban' 
que de Pologne. 

Le présent accord entrera en vigueur le 20 juillet 
1936. Il suivra le sort de l'accord commercial provi-
soire signé en date de ce jour. 

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés 
dûment autorisés ont signé le présent accord, ayant 
apposé leur cachet. 

Fait à Paris en double exemplaire, le 18 juillet 
1936. 

Yvon D E L B O S . Paul BASTHJ. 
LUKASIEVV^ICZ. 

ART. 2. — Le président du conseil, le ministre 
des affaires étrangères, le ministre du commerce, le 
ministre de l'économie nationale, le ministre des 
finances, le ministre des colonies et le ministre de 
l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 18 juillet 1936. 
Albert LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil, 

Léon B L U M , 

Le ministre des affaires étrangères, 
Yvon D E L B O S . 

Le ministre du commerce, 
Paul B A S T I D . 

Le ministre de l'économie nationale, 
Charles S P I N A S S E . 

Le ministre des finances, 
Vincent A U R I O L . 

Le ministre des colonies, 
.Marius MOUTET. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges M O N N E T . 



Notre enquête 
sur la main-d'œuvre 

IV 

Ouvriers mineurs dans les bassins miniers, 
ouvriers agricoles dans tous les villages où 
dominent la grande et la moyenne culture, 
ouvriers d'usines — manœuvres devenus spé-
cialistes dans toutes les cités industrielles 
situées loin des grands centres urbains, les 
Polonais, en remplaçant la main-d'œuvre 
française dont le contingent s'amoindrissait 
après la guerre singulièrement, ont rendu des 
services qu'il est difficile d'évaluer à leur 
juste valeur. Tous, ils se sont montrés travail-
leurs excellents, sobres, économes, conscien-
cieux et fort habiles. Ils ont l'air aussi de se 
stabiliser définitivement dans leurs profes-
sions et de se fixer dans la région. Ils ont 
fondé en France des foyers. Les ménages 
n'ont rien perdu de leurs vertus prolifiques. 
Au point de vue économique comme aU point 
de vue démographique, il y a lieu de se mon-
trer pleinement satisfait de cette expérience. 

Voilà ce qu'avaient démontré, semble-t-il, 
nos enquêtes menées successivement à Lcns, 
Laon et à Rosières — localités typiques pour 
des régions minières, agricoles de grande cul-
ture, ou possédant des communes très indus-
trialisées, mais en quelque sorte isolées. 

Est-ce tout dit sur les Polonais de France ? 
Nullement. 

Le tableau que nous venons de brosser (Voir 
« les Cahiers Polonais », n"" 2, 3 et 4) ne 
serait complet qu'à condition d'y ajouter les 
résultats d'une dernière enquête, celle sur les 
Polonais travaillant en France non pas en 
qualité de salariés mais comme travailleurs 
indépendants. 

Et ne vous imaginez pas que nous allons 

vous entretenir des commerçants ou artisans 
qui sont déjà plus d'un millier ou des ren-
tiers qui ne dépassent guère une centaine. Ce 
ne seront ni les uns, ni les autres. Leur acti-
vité est bien plus profitable à leur patrie 
d'adoption et leur nombre est bien plus grand. 
Ils sont déjà plusieurs milliers. Plusieurs mil-
liers de chefs d'exploitation, bien entendu 1 

Leur terre de prédilection est le Sud-Ouest. 
Mais ils commencent à compter dans le Cen-
tre et le Massif Central. On les trouve même 
dans le Nord — la Marne « pouilleuse » et le 
Soissonnais. On les rencontre aujourd'hui un 
peu partout au hasard des grandes routes : 
dans l'Artois et en Bretagne ; dans les « caus-
ses » ingrates et les vallées viticoles, en Au-
vergne et en Alsace. 

Ces travailleurs — vous l'aviez certainement 
deviné — exploitent la terre. Ils ne l'achètent 
pas encore, mais ils l 'afferment ou la culti-
vent en association avec leurs propriétaires. 

Ce qui est certain, c'est qu'ils n'occupent la 
place de personne. Sans eux la terre serait en 
friches, ou ne serait cultivée qu'à moitié. Ils 
s'établissent là où un vide se formait. Leur 
présence redonne du courage à ceux qui res-
tent. Ils représentent pour certaines régions 
ou seulement pour certaines contrées, un 
espoir, un avenir. Comment ne pas s'en ré-
jouir ? 

Cette « colonisation » a incontestablement 
pour centre Toulouse où se trouve le siège de 
« l'Union des Agriculteurs Polonais en 
France » avec une très grande personnalité 
agricole, M. A. Couzinet, le vénérable prési-
dent de la Chambre Régionale d'Agriculture, 
comme président d'honneur. Les « colons » 
ont trouvé là aussi un appui sérieux aussi 



bien dans les milieux français que dans les 
autorités consulaires. Les premiers sont re-
présentés par le « Comité Régional de la 
Main-d'Œuvre Agricole » et la presse locale 
(voir enquêtes sur les problèmes agricoles du 
Sud-Ouest parues dans la « Dépêche » de 
Toulouse, ainsi que de nombreux comptes 
rendus dans cet organe sur l'activité de 
l'Union des Agriculteurs Polonais). Les se-
conds — par le Consul de Pologne à Toulouse, 
M. Chamiec, lui-même ingénieur-agronome 
distingué, véritable animateur de ce mouve-
ment et conseiller écouté de tout le monde. 

C'est à lui, en premier lieu, que nous nous 
sommes adressés. 

— Les colons polonais ont-ils réussi et sont-
ils contents ? 

— Ils se sont surtout attaqués aux friches, 
nous répondit-il. Ces friches, ils les ont affer-
mées pour un prix bas. Et, mon Dieu, ils ne 
se tirent pas si mal d'affaire que ça. 

Nous avons visité de nombreuses exploita-
tions polonaises dans les environs de Ville-
neuve-sur-Lot, d'Agen, d'Auch, d'Isle-Jour-
dain, de Montauban, et de Périgueux. Leurs 
chefs d'exploitations nous étonnèrent tous par 
leur optimisme et leur cran singulier. Ils se 
plaignaient, évidemment. Comment voulez-
vous qu'un paysan ne ronchonne pas ? Mais 
ils se sont mis avec un tel courage à planter 
des arbres fruitiers, à fumer leurs terres et 
élever des bestiaux et volailles, que les résul-
tats ne sauraient tarder. Et c'est ce qui les 
rassérène. 

Tel fermier des environs de Périgueux a 
trouvé le moyen d'utiliser pour ses engrais 
des détritus des abattoirs. Cela répandait une 
odeur nauséabonde à 1 kilomètre de la ferme. 
On lui a dressé procès-verbal. Il paya sa con-
travention de 75 fr., mais obtint des épis ex-
traordinaires et pour la deuxième fois sur la 
même terre. 

Tel autre Polonais, propriétaire d'un petit 
domaine de 8 hectares, à quelques kilomètres 
de Montauban, planta 300 pêchers, construi-
sit de ses propres mains une charrette légère, 
pour en remplacer une lourde, exténuante 
pour les bêtes et, après avoir labouré et ense-
mencé ses terres, se plaça encore comme mé-
tayer chez un propriétaire belge des environs 
où il y a abondance de terre, mais pénurie de 
bras. 

Cet autre, en Dordogne, a construit dans sa 

ferme une forge minuscule et gagne, à l'aide 
de ce métier supplémentaire, quelque argent 
qu'il utilise pour achat d'œufs à couver et de 
porcelets à élever pendant la saison. 

Et ce Czopik, fermier polonais de Port-
Sainte-Marie, qui est devenu pour les voisins 
im véritable expert de la viticulture, qu'on 
vient consulter et qu'on suit, pour les dates 
des travaux à effectuer, comme un chef de 
file ? 

Et ce Słomka, ex-portier de Cannes, au-
jourd'hui propriétaire d'une ferme à Madail-
lan, dans le Lot-et-Garonne, qui a transformé 
ses 20 hectares de « friches » en un verger 
exemplaire ? 

Et ce Plewa, fermier à Saint-Salvy, qui a 
trouvé le moyen de se procurer du riz à un 
prix si bas que cela lui permet d'engraisser 
son bétail avec ce produit alimentaire hors 
pair et d'obtenir des résultats surprenants ? 
Et tant d'autres, véritables pionniers, travail' 
leurs acharnés, animés d'une volonté farouche 
de réussir ?... 

Une chose leur fait défaut, c'est le crédit 
agricole. Ces travailleurs n'ont pas d'argent ! 
Ils débutent dans cette carrière ! Toutes leurs 
disponibilités, ils les ont placées dans leurs 
fermes en achetant le cheptel et l'indispensa-
ble outillage. Ils comprenent le besoin de telle 
ou telle amélioration, ils voudraient acheter 
du bétail et des volailles à engraisser, ils 
savent parfaitement calculer, ils sont sobres 
et économes, et cependant ils ne sont pas 
admis à bénéficier du crédit agricole. 

Voilà le point noir de cette activité destinée 
à faire revivre des terres abandonnées. 

A part cela, c'est avec une vive satisfaction 
qu'on devrait constater que l'émigration polo-
naise du Nord et de l'Est, c'est-à-dire des ré-
gions où elle est très nombreuse, après avoir 
passé un stage d'apprentissage de la langue, 
des mœurs et des habitudes françaises et 
après avoir fait des économies, se dirige vers 
les campagnes de plus en plus dépeuplées du 
Sud-Ouest ; ici, la terre, malgré tout géné-
reuse, leur permet de se retrouver dans l'am-
biance qui a toujours été la leur et qu'ils ont 
quittée à contre-cœur, celle de la vie du la-
})oureur aimant la terre d'une affection enra-
cinée et résistant victorieusement aux tenta-
tions des cités tentaculaires. 

Mais il serait faux d'attribuer au phéno-
mène de l'établissement des Polonais dans les 



campagnes un caractère régional. Ils sont 
eja fort nombreux dans l'Allier et le Puy-

cenT^"^^' ^^ Nièvre. Tout ré-
^^mment encore j 'ai visité cinq fermes exploi-
Ch'i ^^^ Polonais, dans les environs de 

aïons-sur-Marne. Je connais des fermes 
s o n » à côté de Saint-Quentin, de Sois-

ns, d'Amiens, d'Arras, de Cambrai et 
" ßvreux. 

Combien sont-ils, en tout, aujourd'hui ? 

Deux, trois mille ou davantage, y compris les 
métayers et les propriétaires, faisant valoir 
leurs terres directement ? Aucune statistique 
n'existe à ce sujet. Mais les autorités consu-
laires polonaises les évaluent à plusieurs mil-
liers d'exploitations agricoles. 

En voilà donc un contingent de la popula-
tion polonaise en France dont l'utilité pour 
l'économie rurale et la démographie française 
ne saurait être suspectée. 

L. G. 



Autour d'Harnasie 
par EMILE YUILŁERMOZ. 

A l'cccasion de la représentation à l'Opéra du ballet Harnasie de 
Karol Szymanowski (livret de Szymanowski et de Serge Lifar), deux 
éminents écrivains français, Emile Viiillermoz et André Salmon, ont 
fait devant un public choisi, de brillantes conférences sur les parti-
cularités de l'art polonais. Nous sommes heureux de publier aujour-
d'hui la pénétrante étude M. Emile Vuillermoz en réservant pour le 
prochain numéro des Cahiers Polonais la publication de la conférence 
de M. André Salmon. 

Paris a l 'honneur et le plaisir d'accueillir, 
en ce moment, un visiteur de marque. La Po-
logne vient de lui envoyer ce que les chancel-
leries appellent un « ambassadeur extraordi-
naire ». Un ambassadeur intellectuel, un 
grand artiste : Karol Szymanowski. 

Dans quelques jours, notre Académie Na-
tionale de Musique le recevra officiellement, 
avec toute la solennité désirable. Aujourd'hui, 
à quelques pas du Palais Garnier où l'on est 
en train d'achever les préparatifs de cette cé-
rémonie, nous nous sommes réunis amicale-
ment, pour fêter notre hôte dans un cadre 
plus intime et faire la connaissance de ses 
compagnons de voyage. Car il n'est pas venu 
seul en France. Comme tous les grands per-
sonnages, Karol Szymanowski ne se déplace 
qu'avec sa suite. Cette suite, elle est ici. C'est 
l 'ambiance, c'est l 'atmosphère de son pays, 
c'est la couleur, c'est le décor de sa vie, c'est 
le cœur et c'est l 'âme de sa race. 

Les artistes créateurs, plus que tous les 
autres hommes, nourrissent leur pensée en 
plongeant de fortes racines dans le sol natal. 
Comme les ceps de la vigne, c'est dans leur 
terroir qu'ils puisent la sève qui leur permet-
tra d'opérer une miraculeuse transmutation 
des valeurs. Car le génie, comme le vin, 
comme les fruits ou les fleurs, est le résultat 
d'une mystérieuse alchimie dont nous pres-
sentons obscurément les lois, sans pouvoir 
les définir et les codifier. 

n serait impossible à un auditeur français 

de bien comprendre l 'œuvre de Szymanowski 
et, en particulier, le ballet très caractéristique 
dont nous aurons la révélation dans quelques 
jours, s'il n'étudiait pas, tout d'abord, le cli' 
mat intellectuel dans lequel se sont dévelop-
pées l'imagination et la sensibilité de ce grand 
musicien. C'est à cette étude sommaire que 
nous allons nous livrer aujourd'hui, pouf 
essayer de nous rapprocher, par-dessus leS 
frontières du temps et de l'espace, d'un art 
qui ne livre pas à tout venant ses plus pré' 
cieux secrets. 

Pour bien comprendre la richesse et la soU' 
plesse exceptionnelles du talent de Szyma' 
nowski, il ne faut pas ignorer l 'heureuse com' 
positions du sang qui coule dans ses veines-
Les ethnologues affirment que les hommes» 
comme les végétaux, ont besoin de la greffe' 
pour développer toutes leurs qualités natU' 
relies. De même que les mariages entre sujets 
consanguins affaiblissent une race jusqu'à 
dégénérescence complète, de même, un Slave 
pur ou un Asiatique sans mélange ne peut 
extérioriser facilement l 'âme de son pays 
natal et surtout le faire en un langage univer' 
sellement compris. 

Si Chopin fut si magnifiquement et si inter' 
nationalement le porte-parole émouvant de 
Pologne, c'est parce que la goutte de san^ 
français qui circulait dans ses artères galva-
nisait et survol tait en lui jusqu'à la plus vaste 
diffusion universelle, la radio-activité du sol 
natal. 



Ne pourrait-on découvrir dans une observa-
tion analogue, le secret de l'universalité sur-
prenante de l'art de Szymanowski ? Aucun 
artiste n'est plus foncièrement polonais que 
lui, mais s'il arrive à imposer à ia'importe 
quel Européen, cet accent irrésistible de sa 
race, ne serait-ce pas parce que, comme pour 
Chopin, un commencement de greffe occiden-
tale a merveilleusement affiné et vivifié sa 
sève ? 

Par son ascendance paternelle, Szymanow-
ski appartient, en effet, à la plus ancienne aris-
tocratie polonaise, mais c'est à une noble 
famille de Courlande que le rattache son hé-
rédité maternelle. Heureuse bienveillance du 
destin, qui nous explique l'étonnante aisance 
avec laquelle ce musicien a pu s'adapter im-
médiatement à la technique de nos écoles oc-
cidentales. C'est sans tâtonnements et sans 
gaucherie qu'il aborde, quand il lui plaît, la 
fugue, la forme sonate ou le s t j% sympho-
nique. Alors que beaucoup de ses compa-
triotes, comme des officiers en civil, par les 
« costumes » taillés dans nos Conservatoires, 
Szymanowski les porte avec autant de simpli-
cité et d'élégance que certains Princes des 
Indes, abandonnant leurs turbans et leurs 
perles, pour arborer, dans un club de Londres, 
le smoking le mieux coupé du Royaume-Uni. 

A la fin du xix° siècle, on trouve la famille 
Szymanowski installée à Tomaszowka, dans 
la province de l'Ukraine, dans cette partie 
sud-ouest de l'ancienne Russie des Tsars où 
se multipliaient les gentilhommières polo-
naises. C'est là que, le 3 décembre 1883, Karol 
Szymanowski vit le jour, dans une maison de 
belle allure, vaste, sombre, un peu triste et 
que l'on disait hantée. Dès son enfance, le 
jeune artiste respira donc un air chargé d'im-
pondérables, un air parcouru de vibrations 
étranges, saturé de fluides troublants. On peut 
trouver l'influence très nette de cette atmo-
sphère dans la première partition de Szyma-
nowski, les 9 Préludes pour le piano, œuvre 
de jeunesse dont la couleur ne laisse pas devi-
ner la main d'un compositeur de seize ans. 

Dès ses débuts dans la composition, Szyma-
nowski fait preuve de qualités extraordinai-
res de sagesse, d'ordre et de méthode. On 
devine son tempérament exalté et fougueux 
mais, déjà, une discipline impitoyable con-
tient et ordonne l'élan romantique. L'écriture 
est d'une sûreté et d'une habileté que l'on n'a 

pas l'habitude de rencontrer chez un débu-
tant. L'influence de Chopin et celle de Scria-
bine y sont assez sensibles mais, déjà, on peut 
s'apercevoir que l'on a affaire à un créateur 
original. 

Viendront ensuite une série de mélodies 
dans lesquelles la richesse et la souplesse de 
la phrase attesteront des dons d'invention très 
caractéristiques. On y trouve des dessins 
larges et expressifs et surtout un goût déjà 
affirmé de la construction symphonique lui 
permettant de modeler en pleine pâte musi-
cale et d'un seul coup, toute l'expression de 
sa pensée. 

Il avait à peine vingt ans lorsque, à Varso-
vie, il composa ses Variations pour Piano et 
ses deux Sonates, l'une pour piano seul et 
l'autre pour piano et violon. Ici, nous le 
voyons aborder les grandes formes classiques 
de la musique allemande et, comme nous 
l'avons observé tout à l'heure, c'est avec une 
aisance déconcertante que le jeune composi-
teur polonais domine ces formules tradition-
nelles qui ont gêné tant de ses compatriotes. 
On ne trouve jamais, chez lui, une défaillance 
de style ; aucune discipline technique ne 
constitue, pour lui, une entrave ou une gêne. 
Sa musicalité est si riche et si forte qu'elle 
s'accommode de toutes les scolastiques. 

Ce que l'on peut observer, dès maintenant» 
dans sa musique, c'est que, malgré sa perfec-
tion technique absolument inattaquable, elle 
est toujours encore plus sentie qu'écrite. Ce 
virtuose de la forme échappe à la stérilité de 
l'académisme. Sa sensibilité renouvelle tout 
ce qu'elle touche. Il en sera de même pen-
dant toute sa carrière. 

En 1904, le jeune Szymanowski accomplit 
son premier voyage dans le Haut-Tatra, à 
Zakopané, à la frontière tchécoslovaque. Ce 
voyage a une importance considérable pour 
qui veut comprendre le véritable tempéra-
ment de Szymanowski. En tout cas, ce pre-
mier contact avec la musique montagnarde 
est capital dans la formation de son goût. 

Szymanowski n'est pas ce qu'on peut appe-
ler un folkloriste professionnel. Ce n'est pas 
un collectionneur de thèmes populaires, un 
de ces entomologistes qui se promènent dans 
l'histoire de la musique paysanne avec un 
filet à papillons. Mais l'atmosphère très spé-
ciale de la montagne a exercé sur lui une 
influtence profonde. Ce n'est pas avec les 



refrains villageois, mais avec l'âme de cette 
terre, que le musicien a renoué un contact 
mystérieux. C'est de ce contact que devait 
sortir le ballet Harnasie que l'Opéra va créer 
dans quelques jours. Ce que vous respirez, 
d'ailleurs, dans cette salle, c'est l'atmosphère 
des Tatry, c'est-à-dire de ce pays mystérieux 
où des hommes vivent sur un ensemble de 
traditions lointaines qui leur ont fait une âme 
et une imagination très différentes de celles 
de tous les autres habitants de la Pologne. 

Comme le but de cette réunion est de vous 
préparer à la compréhension du ballet Har-
nasie et non pas de vous donner une étude 
approfondie de toute la production de Szy-
manowski, nous allons, si vous le voulez bien, 
nous arrêter un instant dans ces paysages 
saisissants qui ont inspiré cette œuvre et dont 
les images poétiques et fortes et les acces-
soires colorés vous parlent ici un langage 
d'une si surprenante éloquence. 

Les Tatry sont cette chaîne de montagnes 
que l'on aperçoit de Cracovie, lorsqu'on se 
tient sur la terrasse sud du château royal. Un 
poète polonais a comparé le déferlement de 
ces hautes crêtes aux vagues du Déluge, brus-
quement pétrifiées au moment où elles se 
dressaient contre le ciel. C'est ici que se ter-
mine le grand plateau alpestre de l'Occident, 
c'est ici la dernière terrasse de l'Europe escar-
pée. Cette muraille des Tatry domine l'im-
mense plaine européenne de l'est qui fuit vers 
le Caucase et deviendra la plaine asiatique 
que plissera à peine la basse chaîne de l'Ou-
ral. Contemplé de la vallée, ce massif grani-
tique des Hautes-Tatry se présente comme un 
château-fort crénelé, hérissé de tourelles aux 
toits aigus. La plaine polonaise vient mourir 
ici, aux pieds des remparts séculaires qui em-
prisonnent une autre civilisation. 

Il y a là, en effet, quelques centaines de 
kilomètres carrés d'un véritable labyrinthe de 
rochers, de gorges, de vallons et de pics qui, 
de tous temps, fut le refuge des victimes des 
grandes catastrophes et des grandes invasions. 
Dans les grottes mystérieuses qui abondent 
dans cette région de lacs et de torrents, le roi 
Jean Casimir trouva jadis un asile sûr, ainsi 
que tous ses chevaliers. Mais le tumulte de la 
vie et le bruit des batailles ne troublaient 
qu'exceptionnellement ces cimes Vierges et 
leurs inaccessibles forêts. Comme on l'a fait 
observer, trois êtres se disputaient la maî-

trise de ces étendues : l'aigle, l'ours et le 
montagnard. Pendant longtemps, la loi de 
l'ours fut la plus forte. Toutes les légendes 
du pays nous l'attestent. Mais, à la longue, 
l'homme a fini par l'emporter, non sans gar-
der toutefois, comme le prouve la littérature 
folklorique, une sorte de respect moitié su-
perstitieux, moitié moqueur, pour l'ours, 
étrange compagnon de sa solitude. 

Les montagnards des Tatry possèdent on 
ne sait quels caractères qui les rattachent à 
la poésie nordique plus qu'à la civilisation 
polonaise. On a comparé ces rudes popula-
tions aux Wikings, des Wikings terriens 
errant sur ces crêtes et ces glaciers comme 
sur des flots solidifiés. 

Parmi les pittoresques accessoires qui nous 
entourent ici, comme ces haches magnifiques 
qui sont l'orgueil stylisé des bûcherons, ces 
splendides corselets de cuir ornés de larges 
boucles d'acier, ces vestes brodées de cou-
leurs éclatantes, observez un détail très carac-
téristique. Regardez le chapeau de feutre que 
porte un paysan du Haut-Tatra. Voyez l'é-
trange ornement qui encercle la calotte : c'est 
une chaîne de coquillages. Que vient faire cet 
attribut océanique parmi des montagnards ? 
Il y a là une obscure allusion à des origines 
incertaines mais qui ont gardé une force lé-
gendaire indiscutable. Dans les montagnes du 
Tatra, les paysans prétendent descendre des 
grands pirates nordiques. Un de leurs lacs de 
montagne s'appelle VŒU de la Mer et ils vien-
nent, chaque année, y célébrer des cérémonies 
inspirées par des rites ancestraux que l'on 
croirait empruntés à une Saga Scandinave. 

C'est cette hérédité nordique si étrangement 
conservée qui donne aux montagnards de 
cette région une personnalité si attachante. 
Leur existence libre et aventureuse, leur in-
dépendance légendaire leur ont créé une âme 
simple et forte. Cette population de pâtres vit, 
du printemps à l'automne, sur les hauts pla-
teaux. A mesure que la belle saison se déve-
loppe, ils gagnent les plus hauts pâturages et 
se rapprochent du ciel. 

On retrouve alors chez eux les lois essen-
tielles de la civilisation pastorale. De même 
que notre vieux verger Balthazar de VArlé' 
sienne rattachait toutes les manifestations de 
la vie à la discipline des planètes, de même 
les bergers du Tatra ne songent qu'à interpré-
ter la loi du soleil. Ils vivent en communauté, 



sous la direction autocratique d'un chef du 
troupeau appelé le baça. Le jeune peuple des 
pastoureaux, des juhas, obéit aveuglément à 
ce guide. C'est le régime patriarcal dans toute 
sa pureté et dans toute sa rigueur. Le baça 
possède un pouvoir absolu. C'est lui qui orga-
nise les travaux, donne le signal des migra-
tions, répartit les vivres et applique les lois 
de la tribu en juge impitoyable. C'est le type 
de cette autorité absolue dont Platon signa-
lait l'incarnation la plus complète chez les 
pâtres de l'Arcadie. 

Cette vie errante de toute une jeunesse vi-
goureuse qui se trouve ainsi écartée des disci-
plines des villes, développe forcément, chez 
ces bergers, des instincts d'intrépidité et d'in-
dépendance qui créent chez eux, des formes 
inattendues de la vaillance. Dans la montagne, 
certains chefs de tribu deviennent jjarfois des 
chefs de bande. Il ne s'agit pas de lâches en-
treprises de rapine. Nous retrouvons ici la 
tradition pyrénéenne, calabraise ou corse des 
bandits d'honneur. Cette région ne pouvait, 
en effet, se désintéresser complètement de 
l'atmosphère fiévreuse qui régna plus d'une 
fois, entre la Pologne et la Hongrie. Ce fut 
souvent par mesure de représailles patrio-
tiques qu'un baça exalté décida sa petite 
armée de juhas à faire une brusque incur-
sion vers les riches châteaux hongrois du ver-
sant sud des Tatry ou vers le pays de Spiss 
où pullulaient les bourgades allemandes cos-
sues. Les montagnards se transformaient 
alors en francs-tireurs, pour venger l'honneur 
de leur pays par la technique hardie de la 
reprise individuelle. Ces pâtres, belliqueux, 
vivaient en état d'hostilité continuelle avec 
leurs voisins de frontières. 

La légende et le chant populaire s'étaient 
vite emparés de leurs exploits. On appelait 
ces chevaliers-pasteurs des harnasiés. On 
était indulgent à leurs brigandages, parce que 
leurs coups de main les plus audacieux révé-
laient toujours un souci de redresseurs de 
torts. De tout temps, la foule a gardé une ten-
dresse toute particulière pour les hardis com-
pagnons qui ne dévalisent les grands sei-
gneurs que pour jeter l'or à pleines mains 
dans les chaumières. Notre Mandrin a laissé 
ainsi, dans le Dauphiné, une réputation ana-
logue de bienfaiteur et de protecteur des 
humbles. Car, en constatant le charitable em-
ploi qu'il faisait de ses richesses, on ne le 

chicanait pas sur les méthodes qu'il employait 
pour les acquérir. Et c'est pourquoi la popu-
lation locale était toujours prête à le proté-
ger contre les forces armées lancées à sa pour-
suite. 

Les Harnasie bénéficient, dans la montagne 
polonaise, du même ßrestige. Eux aussi, sont 
des redresseurs de torts à qui leur audace et 
leur héroïsme font tout pardonner. On sait 
qu'ils risquent leur vie et l'on n'ignore pas à 
quelle triste fin ils étaient généralement 
voués. Dans les chansons populaires, les jeu-
nes filles chantent mélancoliquement : 
« Juha ! à quoi te servira ta beauté lorsqu'on 
te traînera par ta belle chevelure noire vers 
le gibet ? » 

L'un des plus célèbres parmi ces brigands 
photogéniques, était le fameux Janosik, per-
sonnage légendaire à qui l'on attribue toutes 
sortes de hauts faits et qui a inspiré des mil-
liers de pittoresques anecdotes. On nous 
apprend qu'il commença sa carrière en déva-
lisant son père qui revenait du marché avec 
une bourse bien garnie. Lorsque le père ra-
conta sa mésaventure, Janosik vint, en riant, 
lui rendre son argent, car il n'avait pas eu 
d'autre intention que de prouver ses belles 
dispositions et sa virtuosité précoce. C'est lui 
qui distribuait des boisseaux de thalers aux 
pauvres de la région, après chaque escapade 
fructueuse. 

Des chansons populaires nous apprennent, 
hélas, qu'il expia ses méfaits dans le château-
fort d'Orawy où une potence était dressée en 
permanence à l'intention des preux des mon-
tagnes qui tombaient sous la main des autori-
tés. 

Partageant leur vie entre la garde des trou-
peaux, la chasse, le braconnage, le bi'igan-
dage et les escarmouches guerrières, les mon-
tagnards des Tatry trouvaient encore le 
moyen d'être agriculteurs. Mais dans un pays 
comme celui-là, l'agriculture était encore une 
forme de l'héroïsme. Pour faire pousser un 
peu d'avoine et quelques légumes sur les mi-
sérables parcelles de terre accrochées aux 
flancs abrupts de cette contrée rocheuse, il 
fallait une énergie et une obstination réelle-
ment surhumaines. 

Or, c'est ce pays vierge et impénétrable qui, 
vers la fin du xix" siècle, fut littéralement dé-
couvert par les intellectuels et les artistes de 
Varsovie. Toute la Pologne s'intéressa sou-



dain aux paysages et aux habitants de cette 
contrée si pittoresque. Bientôt, on prit l'habi-
tude de venir chercher la santé et la joie dans 
l'air pur des Tatry. 

Ce contact inattendu, qui se fait d'année 
en année plus intime, fait songer à l'élan qui 
pousse, en ce moment, les habitants de Lis-
bonne vers les populations maritimes de l'ex-
traordinaire village de Nazareth où se con-
servent traditionnellement des coutumes, une 
civilisation et des costumes qui ne doivent 
rien à l'histoire portugaise. 

En pénétrant dans ces montagnes et en 
apprenant à connaître leurs habitants, les 
Polonais de la plaine et des villes éprouvèrent 
une surprise émerveillée. Ils ne s'attendaient 
pas à trouver chez ces rudes peuplades ce 
goût profond de l'œuvre d'art et cet appétit 
de beauté, sensible dans les objets qu'elles 
façonnent, dans leurs traditions quotidiennes, 
dans leurs costumes, dans leurs danses et dans 
leur musique. 

Sans relations avec l'esthétique des pays 
voisins, ce goût est à la fois primitif et raffi-
né. Les quelques échantillons de l'art monta-
gnard qui ont été réunis ici à votre intention, 
peuvent vous donner une idée de la sensibi-
lité et de l'imagination de cette race tîère qui 
a découvert dans l'isolement tous les secrets 
dont les cités croient avoir le privilège. Ces 
vêtements splendides brodés avec un goût si 
hardi et si sûr, ces mélanges de couleurs d'une 
richesse si singulière, la forme et la matière 
de ces armes, de ces outils et de ces acces-
soires de la vie quotidienne, cette façon de 
travailler le cuir et la laine n'attestent-ils pas 
un tempérament d'artiste chez ces êtres ma-
gnifiques qui sont, eux-mêmes, des chefs-
d'œuvre de la statuaire, avec leurs larges 
épaules égyptiennes, leur taille de guêpe, leur 
bassin étroit, leurs jambes nerveuses et leur 
hallucinante coiffure persane surmontant un 
fier visage encadré de cheveux flottants. II 
semble que l'art de l'Orient, celui des Pha-
raons et celui de la Renaissance italienne 
aient fourni ce qu'ils avaient de plus rare et 
de plus hardi, pour créer cette silhouette à la 
fois forte et svelte, robuste et élégante qui 
est celle d'un prince et d'un danseur, d'un 
guerrier et d'un troubadour. 

C'est un grand médecin de Varsovie, le 
Docteur Chałubiński, philanthrope et ami des 
arts qui, en 1873, découvrit, si l'on peut dire. 

le village de Zakopané, dans une vallée des 
Tatry. L'atmosphère qu'il respira dans ce 
paysage alpestre et surtout cette impression 
d'indépendance totale qu'il ressentit dans 
cette civilisation primitive et sans contrainte, 
l'enthousiasmèrent au plus haut point. Il fut 
saisi d'admiration pour la dignité des vieux 
montagnards, pour la sagesse de leurs cou-
tumes et pour l'intérêt prodigieux de leur 
conversation riche en magnifiques souvenirs. 
Il remarqua également la fierté et la grâce des 
jeunes gens dont la démarche harmonieuse 
respectait le rythme le plus noble. Il apprécia 
tout particulièrement la fermeté de leur ca-
ractère et l'absence totale de cette hypocrite 
obséquiosité que l'on observe trop souvent 
chez certains paysans durement écrasés par 
la vie. 

Après s'être grisé des effluves de cette 
Terre Promise, le Docteur Chałubiński voulut 
en faire profiter ses amis. Il constitua une 
véritable équipe d'explorateurs qui, en sa 
compagnie, partirent à l'assaut de la mon-
tagne. Ils se donnèrent pour objectif de 
retrouver un équilibre moral de primitifs en 
même temps qu'un équilibre physique d'alpi-
nistes. 

Ils voulurent mener la même existence que 
les bergers des Tatrj'. Toute la journée se pas-
sait, sur les hauts plateaux, en périlleuses 
escalades. On chassait l'aigle et le chevreuil 
dans les gorges les plus inaccessibles. Et, le 
soir, on se retrouvait dans un pâturage, de-
vant une hutte de bergers, en formant un cer-
cle autour d'un gigantesque feu de sarments. 

Et immédiatement la joie du rythme s'em-
parait de cette jeunesse ardente. Spontané-
ment, la musique et la danse jaillissaient de 
ce sol vierge. Les montagnards des Tatry sont 
tous musiciens de naissance. Ils construisent, 
eux-mêmes, leur violon en bois de tilleul qui 
ne les quitte jamais ; ils fabriquent aussi leurs 
Ilûtes pittoresques qui complètent un orches-
tre rustique. Ils ont le don de l'improvisation. 
Ils se servent d'un refrain populaire comme 
d'un thème qu'ils développent avec beaucoup 
d'ingéniosité. 

Dès qu'ils se réunissent le soir en nombre 
suffisant, ils éprouvent le besoin de créer uo 
véritable spectacle lyrique. Dans les admira-
bles décors naturels qui les entourent, ils 
demandent à l'orchestre, au chant et à 1» 
danse un ensemble de sensations d'art qu» 



Sont l'essence même du théâtre musical. Ces 
décors, ils les ont instinctivement dramatisés 
et fait entrer dans une vie légendaire par des 
noms caractéristiques. Ce roc qui dresse vers 
le ciel ses deux hautes tours s'appelle l'Eglise. 
Cette montagne isolée dont le sommet est 
recouvert d'un sombre capuchon, c'est le 
Moine. Cette cime étrjmge et menaçante porte 
le nom de Satan. Voici des rochers creusés de 
cavités que l'on nomme les Pipes. Voici les 
Cimes rouges, le Cou d'oie, la Tour Jeune et 
l'Etang Noir. Ce plateau est baptisé le Perron, 
les failles de cerlaines roches s'appellent les 
Pénétrés de Brigands et voici plus loin le 
Meunier et les trois Cheminées de sa maison. 

Ces montagnards transposent tout naturel-
lement dans le domaine de l'art plastique ou 
de la poésie tout ce qui les entoure. Leurs 
maisons rustiques ont un style admirable. 
Elles sont garnies de poutres sculptées sur 
toute leur longueur et de meubles ciselés au 
couteau avec uiie étonnante finesse. Les 
objets qui les garnissent ont une élégance in-
comparable ; une cruche ou une coupe sont 
des pièces de musées. Les embrasures des 
fenêtres .s'enrichissent d'arabesques réalisées 
à l'aide de chevilles de chêne enfoncées dans 
le bois et dans l'épaisseur du panneau de la 
porte d'entrée on a sculpté un chardon rayon-
nant qui est la stylisation du signe du soleil. 

Vous connaissez leurs costumes saisissants, 
leurs belles vestes de laine blanche recou-
vertes d'un feu d'artifice de broderies, leurs 
chapeaux à plinnes, leurs hautes ceintures et 
leur hachette dont le long manche sculpté, 
terminé par une pointe d'acier, frémit comme 
Un sistre du tintement léger de trente anneaux 
de cuivre. Nerveux, élastiques et bondissants, 
les jeunes montagnards forment des rondes 
ou mènent des danses guerrières. Les musi-
ciens de l'orchestre dansent sur place, les 
acteurs du drame lyrique chantent en entrant 
en action. Ils décrivent les préparatifs et les 
péripéties d'une lutte. Des marches rythmées 
font naître et grandir en eux, comme une 
flamme, l'ardeur combattive. Bientôt les dan-
seurs ne formeront plus qu'un immense bra-
sier d'énergie dont leurs sauts fantastiques 
seront les étincelles. Les hachettes ciselées 
volent dans les airs. Les danseurs les rattra-
pent avec adresse comme le fameux Janosik, 
précurseur de la technique du boomerang, qui 
savait lancer son arme de telle façon qu'elle 

revenait docilement dans sa main après avoir 
frappé l'adversaire. La lutte s'enfièvre et tous 
les danseurs se laissent emporter par ce mou-
vement frénétique, jusqu'au vertige qui sym-
bolise le triomphe final. 

Lorsque la danse est terminée, les jeunes 
gens se couchent en cercle autour du feu pour 
écouter un vieil aède qui, en s'accompagnant 
en sourdine sur son violon, chante d'héroïques 
mélopées de guerre et d'amour. C'est l'heure 
des beaux récits légendaires et des féeriques 
anecdotes dans lesquels les ancêtres de la 
tribu se couvrent de gloire. 

Ces Homères montagnards au profil d'aigle 
et au teint basané entretiennent dans la 
chaîne des Tatry une atmosphère d'héroïsme 
d'idéalisme et de poésie qui a résisté jusqu'ici 
à tous les assauts de la civilisation des plai-
nes. Car, derrière le Docteur Chałubiński et 
ses amis, se précipitèrent d'innombrables tou-
ristes qui, peu à peu, ont commencé à coloni-
ser ce libre coin de terre. Le village de Zako-
pane se transforma bientôt en une station à 
la mode et est devenu maintenant un centre 
de tourisme et de sports d'hiver. 

De même que nos peintres de l'école de Bar-
bizon découvrirent assez tard la forêt de Fon-
tainebleau et que les disciples de Cézanne 
firent récemment la conquête de la Provence, 
de même, les peintres, poètes, romanciers et 
musiciens polonais envahirent Zakopane et 
vinrent s'y rafraîchir et s'y vivifier l'imagi-
nation et le cœur. La ruée vers la montagne 
de tous les intellectuels varsoviens fut une 
véritable évasion vers la liberté. Le nouveau 
Zakopané, avec ses maisons neuves respec-
tant le style montagnard, ses écoles d'art pour 
la sculpture sur bois et toutes ses merveil-
leuses créations d'esprit populaire, représente 
la cristallisation visible de cet état d'esprit. 

Il serait trop long d'énumérer tous les ar-
tistes éminents qui ont trouvé dans ce lieu 
béni leur Fontaine de Jouvence. Pour l'ins-
tant nous n'avons qu'à signaler Faction di-
recte que le Tatra a exercé sur le génie de 
Szymanowski. C'est là non seulement qu'il a 
composé le ballet des Harnasiés dont le su-
jet et l'ambiance lui ont été entièrement four-
nis par la montagne, mais c'est également 
dans cette atmosphère qu'il écrivit sa Sym-
phonie concertante, son deuxième Concerto 
pour violon, plusieurs mazurkas et les mélo-
dies de l'op. 46. 



Vint alors son premier voyage en Italie qui 
devait exercer sur son écriture une influence 
considérable. C'est de cette époque que date 
sa tendance à séparer la mélodie de l'accom-
pagnement, à découper avec une netteté vou-
lue les courbes d'une phrase, à rendre les ryth-
mes plus incisifs et à rechercher les harmo-
nies claires et ensoleillées. 

Ce fut ensuite une saison à Bayreuth qui 
ne modifie pas sensiblement les manifesta-
tions extérieures de son talent. En 1906 se 
fonde à Berlin la maison d'édition d'œuvres 
polonaises réservée aux ouvrages d'un groupe 
de musiciens, amis de Szymanowski, qui veu-
lent en sa compagnie créer un mouvement 
méthodique en faveur de la composition de 
la musique sérieuse. Il leur paraissait néces-
saire en effet de réagir contre l'abandon des 
grandes formes classiques dans un pays où la 
mélodie tournait assez facilement à la chan-
son et où la chanson se transformait vite en 
chansonnette. 

Dans la première œuvre symphonique de 
Szymanowski, son Ouverture de Concert, on 
peut discerner une certaine influence de Ri-
chard Strauss, dont le compositeur polonais a 
toujours admiré sincèrement la merveilleuse 
virtuosité orchestrale. Mais, à part une recher-
che persistante d'une grande vivacité dans le 
coloris instrumental, Szymanowski ne conser-
vera aucune trace durable de cette influence 
dans sa technique, 

Szymanowski avait abordé le théâtre avec 
son opéra Hagith que l'on a rapproché de 
Salome. C'était l'époque de la grande faveur 
de l'écriture « crispée » et des recherches 
musico-psychologiques. Dans ce domaine, Ha-
gith constitue une réussite extraordinaire. 

Protégé par son goût latin de la « mélodie 
accompagnée » contre les excès de l'écriture 
opaque de la musique allemande post-wagné-
rienne, Szymanowski conserve une vive curio-
sité de l'harmonie et des timbres. Il a l'oreille 
d'un Chopin et celle d'un Debussy. Sa 
Deuxième Sonate pour le piano, sa Deuxième 
Symphonie nous renseignent utilement sur ses 
tendances. Dans sa Symphonie qui est l'œuvre 
d'un poète autant que d'un musicien, on 
trouve un caractère d'exaltation extatique qui 
n'appartient qu'à lui. 

En 1908, le grand musicien polonais se rend 
une seconde fois en Italie. Il visite la Sicile 
et y trouve le délicieux motif de la fontaine 

d'Aréthuse, souvent jouée chez nous, qui fait 
partie de la suite intitulée Mythes. Un voyage 
en Afrique développe en lui un délicat orien-
talisme qui lui fait nuancer avec raffinement 
des tableaux où s'affirme son goût naturel de 
la lumière du Levant. Depuis son Orientale 
et sa Zuleïka jusqu'à son Muezzin passionné 
et surtout ses mélodies de Hafiz on retrouve 
chez lui cette tendance irrésistible. 

La Troisième Symphonie, les Métopes, les 
Etudes pour le piano, la troisième Sonate 
attestent des recherches sonores d'une subti-
lité et d'une élégance rares. Il obtient du cla-
vier de véritables effets d'orchestre, mais la 
grande virtuosité de l'écriture ne nuit pas à 
la sincérité de l'inspiration et du lyrisme. 
Dans ses harmonies les plus recherchées, l'in-
tention émotive n'est jamais abandonnée. 
Rien n'est plus curieux que ce mélange de 
fougue et de raison dont la synthèse forme 
le génie de Szymanowski. Ce musicien, qui 
n'a jamais cessé d'évoluer au cours de sa car-
rière, le fait par lentes étapes raisonnées et 
non par sursauts convulsifs révélant un dé-
sarroi et une inquiétude. On a dit de lui que 
son avance intelligente et sagace à travers le 
chaos de l'art contemporain révélait l'instinct 
substil d'un Occidental égaré dans l'Est de 
l'Europe. 

Nous voyons naître ensuite le premier Con-
certo de violon, la troisième Symphonie, puis, 
en 1920, son deuxième opéra, le Roi Roger, 
auquel le compositeur travaillera pendant 
cinq ans. La forme est celle d'un opéra italo' 
russe plutôt que d'un drame lyrique post-
wagnérien. C'est une œuvre qui aurait donné 
toute satisfaction à l'idéal méditerranéen de 
Nietzsche. 

Ce n'est qu'à partir de 1922 que Szyma-
nowski commença à s'inspirer du folklore 
polonais. Il y puise non pas des citations et 
des motifs, mais des disciplines et un esprit. 
Il en retient quelques rythmes essentiels« 
quelques intervalles caractéristiques et quel' 
ques inflexions de dessin rythmique ou mélo-
dique, rappelant parfois le chant grégorien-
Certaines de ses Mazurkas, ses Enfantines, seS 
Mélodies courpiennes et son fameux Stabat' 
Mater nous en apportent la preuve. Mais, en' 
core une fois, il s'agit d'une transpositiolJ 
complète et non pas d'un travail musicolo' 
gique plus ou moins appliqué. 

C'est à ce caractère si spécial d ' o r i g i n a l i t é 

J 



absolue et de fidélité aux traditions musicales 
de sa race que SzjTOanowski doit la place 
exceptionnelle qu'il occupe dans l'admiration 
des musiciens. Il fut, avec des moyens tout 
différents, le Debussy de la Pologne, car il 
comiut les mêmes préoccupations et les mêmes 
états d'âme qui ont fait donner à Fauteur 
de Pelléas le nom de « Claude de France ». 

Le public français ne connaît malheureu-
sement pas assez la magnifique production de 
« Karol de Pologne », cette production qui 
comprend 4 symphonies, deux opéras, un 
grand oratorio religieux, un ballet, deux qua-
tuors, deux concertos, quatre sonates, de nom-
breuses pièces de piano et de violon et des 
mélodies. Depuis les œuvres de sa jeunesse 
qui portent l'empreinte de la discipline sco-
lastique des grands maîtres allemands, Szy-
manowski n'a cessé de rechercher à s'affran-
chir de toutes les influences qui pouvaient 
paralyser sa libre élocution. C'est ainsi qu'il 
ne se laissa détourner de sa voie ni par 
Strauss, ni par Mahler, ni par Reger dont il 
avait pourtant admiré et apprécié le solide 
métier. 

L'influence de Scriabine ne fut pas plus 
durable. Une sorte d'instinct et de besoin de 
la virtuosité servirent d'ailleurs puissamment 
l'auteur des Paganini-Caprices dans ses ten-
tatives de libération. Il ne conserva de ses 
premières disciplines techniques qu'un goût 
sérieux des belles architectures et la recher-
che d'un équilibre parfait entre les formes 
de ses œuvres et leur substance musicale. Il 
sut, au moment voulu, s'assimiler les trou-
vailles de l'impressionnisme. Il réussit ensuite 

merveilleusement à se créer un style polyto-
nal sans que le parti pris de cette écriture 
soit visible et agressif. Il a vraiment parcouru 
tout le cycle des conquêtes du vocabulaire 
musical moderne. Ses recherches loyales et 
courageuses l'ont ramené au folklore de son 
pays. Ce fut pour lui une période de simpli-
fication et de dépouillement dont l'intérêt 
historique est vraiment passionnant. 

Qui oserait affirmer que cet admirable ar-
tiste, qui fut trop peu de temps directeur du 
Conservatoire de Varsovie où il aurait pu 
être un guide incomparable pour toute la jeu-
nesse de son époque, ne nous réserve pas en-
core d'autres surprises ? C'est le secret de 
demain. Pour l'instant, soyons heureux d'ac-
cueillir en France et de saluer en Karol Szy-
manoM'ski, un créateur de grande classe qui, 
dans un domaine absolument neuf, réalise le 
vœu secret de ses ancêtres et dont les œuvres 
d'art populaire qui nous entourent ici expli-
quent et exaltent la magnifique aristocratie 
terrienne. 

Comme Debussy en France, comme Manuel 
de Falla en Espagne, comme Strawinski et 
Prokofiefî en Russie, comme Enesco en Rou-
manie, comme Bela Bartok en Hongrie, l'au-
teur de Harnasie incarne à im très haut degré 
toute l'âme de sa race et peut être considéré 
comme le porte-paroles autorisé de sa patrie. 
C'est à ce titre que nous devons accueillir 
avec tout le respect et la tendresse qu'il mé-
rite — et que, d'ailleurs, ne lui marchande 
pas l'élite des compositeurs français — le 
musicien qui nous a déjà donné tant d'incom-
parables chefs-d'œuvre. 



Chronique 
de l'Émigration 

Lettre du Président 
de l'Union des Ouvriers Polonais 
en France au Président du Conseil 

La situation des ouvriers polonais en 
France, en tant qu'étrangers, n'a guère subi 
jusqu'à présent d'amélioration sous le gouver-
nement actuel. Les Polonais restent toujours 
fixés dans les départements où ils travaillent, 
sans pouvoir quitter cette circonscription pour 
une autre où ils pourraient trouver des condi-
tions de travail qui leur conviendraient 
mieux. 

D'autre part, les mouvements ouvriers ré-
cents ont posé devant toute la population ou-
vrière de France, parfois même avec une 
grande brutalité, la question d'adhésion aux 
syndicats professionnels. Les ouvriers polo-
nais ont, en plus d'intérêts purement profes-
sionnels, d'autres intérêts à défendre, ceux 
notamment qui concernent l'octroi des in-
demnités de chômage aux étrangers ou au 
rapatriement. Ils avaient constitué à cet effet, 
dans les régions où ils sont nombreux, des 
associations purement polonaises — Union 
des ouvriers polonais — qui, tout en se soli-
darisant avec la C.G.T. pour toutes les reven-
dications professionnelles, se chargeaient de 
défendre les intérêts spécifiquement polonais 
de leurs membres. 

Ces associations furent récemment l'objet 
d'une propagande calomnieuse de la part de 
certains meneurs syndicalistes. Elles ont ri-
posté en invitant leurs membres à se serrer 
autour de leur drapeau sans se désolidariser 
avec les masses ouvrières françaises. 

C'est dans ces circonstances que le Prési-
dent de l'Union des Ouvriers Polonais en 

France — association qui groupe 16.000 mem-
bres cotisants — a adressé au Président du 
Conseil une lettre émouvante dont nous ex-
trayons les passages suivants : 

« Riche d'une expérience de cinquante années 
que j'ai passées hors de mon pays, je connais la 
situation délicate dans laquelle se trouvent les ou-
vriers étrangers aux moments où éclatent les conflits 
entre les ouvriers nationaux et leurs patrons. Bien 
que les autorités administratives, ainsi que les mi-
lieux patronaux témoignent, évidemment, beaucoup 
plus d'indulgence à l'égard des ouvriers du pays 
qu'aux ouvriers étrangers, ceux-ci, malgré tous leS 
risques, se joignent volontiers à leurs collègues 
nationaux pour ne pas briser la solidarité de la 
classe ouvrière et pour appuyer les revendications, 
en se gardant toutefois de diriger en quoi que ce 
soit le mouvement. C'est pourquoi je me permets de 
vous prier de vouloir bien faire ce que vous jugerez 
nécessaire, afin que ces manifestations de solidarité 
avec la classe ouvrière française ne soient pas inter-
prétées par les autorités administratives, comme un 
abus d'hospitalité de la part d'un étranger qui se 
mêle aux affaires intérieures du pays, affaires aux-
quelles on peut prêter un caractère politique. 

Je me réfère à mes souvenirs de 1914, époque où 
se travaillais comme mineur à la Compagnie d'Ani-
che. Combien a-t-il fallu de pondération de la part 
de la poignée d'ouvriers polonais, travaillant à Lal-
laing (Nord), afin de pouvoir éviter des désobligeants 
soupçons ressentis envers nous par la population 
française, malgré que nos fils au début du mois 
d'août s'étaient engagés comme volontaires sous les 
drapeaux français, pour combattre contre l'oppres-
seur de la France. De même, nous nous souvenons 
tous des événements plus récents dans les mines de 
Leforest, où, en 1934, les ouvriers polonais ont subi 
de très sévères punitions, bien que la grève aux 
sous-sols de ces mines n'eût pas été organisée par 
eux. 

Ma connaissance de la psychologie de la classe 
ouvrière, ainsi que mon expérience acquises pendant 
quarante années de travail dans les raines de plu-
sieurs pays, me font craindre que les ouvriers polo-
nais, cette fois encore, pourraient devenir victimes 
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du conflit actuel. C'est pourquoi j'ai l'honneur de 
solliciter de votre Gouvernement, Monsieur le Pré-
sident du Conseil, une considération bienveillante 
pour la situation toute particulière des ouvriers polo-
nais en France. 

La situation de ces ouvriers formant des contin-
gents particulièrement nombreux dans les bassins 
niiniers et centres industriels, n'est pas en ce mo-
ment complètement satisfaisante. Dernièrement en-
core, lors des manifestations ouvrières, il y a eu 
plusieurs cas, où mes compatriotes qui ne possé-
daient pas de cartes syndicales, furent malmenés, 
parfois même avec leurs femmes. Il y a lieu de 
souligner que la majorité des ouvriers polonais ne 
faisait pas partie, jusqu'à ces jours derniers, des 
syndicats professionnels, en suivant l'exemple de 
plusieurs de leurs collègues français, et en considé-
rant que les intérêts des ouvriers étrangers, surtout 
lors des refoulements et rapatriements des milliers 
de leurs compatriotes, ainsi qu'au moment du vote 
et de la mise en vigueur des lois et des restrictions 
administratives, limitant leur droit de changer de 
profession et de lieu de résidence, n'avaient pas été 
suffisamment et efficacement défendus, ni par les 
syndicats professionnels, ni par les députés qui les 
représentaient à la Chambre. 

Toutefois, syndiqués ou non syndiqués, tous les 
ouvriers polonais, lors de la dernière grève, ont 
manifesté à l'unanimité leur solidarité avec leurs 
collègues français, en tenant compagnie à ces der-
niers dans les locaux des entreprises occupées par 
les grévistes et en ne soulignant leur neutralité poli-
tique, que par des abstentions aux manifestations 
publiques dans les cas, où ils n'étaient pas contraints, 
par force, d'y prendre part. 

Actuellement, une fois la grève terminée, les ou-
vriers polonais désirent travailler pour votre pays, 
en accord parfait avec les ouvriers français, en gar-
dant leur attitude en marge de toute politique, ainsi 
qu'une liberté complète à l'égard des syndicats pro-
fessionnels, conformément à la législation fran-
çaise, et aux conventions franco-polonaises qui assu-
rent aux citoyens polonais en France, la liberté de 
s'organiser dans leurs propres associations sans être 
obligés de faire partie des syndicats ouvriers locaux. 

En l'occurrence, je me permets de remarquer que 
la majorité de mes compatriotes est arrivée en 
France au moment où votre pays avait un besoin 
pressant de la main-d'œuvre pour la reconstruction 
de son industrie et de son agriculture dévastées par 
h guerre. A cette époque, les organisations patro-
nales françaises développaient une propagande pour 
le recrutement des ouvriers par l'intermédiaire de 
leurs bureaux spéciaux, établis en Pologne, ainsi que 
dans la partie du bassin de la Ruhr, occupée par 
l'armée française. Les panneaux-réclames, affichés 
librement dans les endroits publics, ainsi que de 
nombreux agents de recrutement, faisaient appel 
aux ouvriers polonais qui, en se rendant en France 
aux frais de ces bureaux, devaient trouver du tra-
vail et des moyens leur assurant une vieillesse tran-
quille. Mes compatriotes, dans un mouvemeat spon-
tané, vendaient leurs mobiliers, liquidaient leurs 
affaires, et se rendaient en France, parfois même 
amenés en toute hâte, sans documents personnels, 

par des camions militaires de l'armée française occu-
pant la Ruhr. 

Dans ces circonstances, semble-t-il, mes compa-
triotes devraient jouir de certains droits et avan-
tages dont profitent en France, d'autres groupes 
d'étrangers. Hélas, les statistiques officielles prou-
vent que parmi les ouvriers étrangers, rapatriés au 
cours de l'année dernière, les Polonais sont les plus 
nombreux. 

Actuellement, les Polonais résidant en France, ne 
sont occupés, en principe, que dans les professions 
qui ne sont pas touchées par le chômage, notam-
ment : mines, agriculture, forges et usines chimi-
ques. C'est pourquoi, je sollicite, au nom de mes 
compatriotes qui, après un séjour prolongé en 
France, s'y sont créé des foyers et des bases d'exis-
tence ouvrières, l'examen bienveillant du manque de 
toutes garanties de la part des autorités compéten-
tes, et ce qui en résulte, leur situation que la per-
manente appréhension d'un licenciement non justi-
fié et un rapatriement forcé, rend très difficile. 

Je me rends compte des difficultés existant sur le 
marché de travail français et je comprends que votre 
Gouvernement, Monsieur le Président du Conseil, 
soit préoccupé en premier lieu, de la situation de 
l'ouvrier français, mais, d'autre part, je suis con-
vaincu qu'un examen approfondi du statut juridique 
des ouvriers étrangers en France pourrait leur faci-
liter l'existence, et aplanir beaucoup de difficultés, 
sans que les intérêts des ouvriers français en subis-
sent un préjudice en quoi que ce soit. 

C'est ainsi que, actuellement, les ressortissants 
polonais verraient avec la plus vive satisfaction le 
règlement des problèmes suivants : 

1° Assurance de la durée du séjour en France, en 
bénéficiant des allocations de chômage ainsi que 
liberté de participation aux organisations profession-
nelles existantes, droit de s'abstenir d'en faire par-
tie. Ici, on doit particulièrement prêter attention au 
refoulement automatique par les autorités locales 
administratives, sans autre motif que le retrait du 
droit de travail (cet ordre est appliqué également 
aux Polonais, propriétaires de petits immeubles en 
France) ; 

2° Liberté de changer de profession ainsi que de 
lieu de résidence sur le territoire de la République 
française ; 

3" Abolition des restrictions, limitant à un pour-
centage le nombre de travailleurs polonais dans cer-
tains domaines industriels ayant occupé, jusqu'à la 
mise en vigueur des décrets afférents, un très grand 
nombre d'ouvriers polonais ; 

4° Permission d'exercer un travail professionnel 
aux enfants des ouvriers polonais sans accomplis-
sement de formalités spéciales qui empêchent très 
souvent l'enfant d'une famille ouvrière polonaise 
d'occuper un emploi salarié, bien que le salaire du 
père de cette famille ne puisse suffire à assurer 
l'existence des siens ; 

5° Ratification de la convention franco-allemande, 
concernant les pensions de vieillesse de cette caté-
gorie d'ouvriers (indépendamment de leur nationa-
lité) qui avaient été inscrits aux assurances sociales, 
d'abord en Allemagne, et après en France. Cette 



convention réglerait enfin la situation très précaire 
de ces ouvriers polonais qui sont arrivés en France 
d'Allemagne, et qui, aujourd'hui, ne travaillant plus 
à cause de leur âge avancé, ne touchent qu'une pen-
sion pour la période de leur travail en France, bien 
qu'ils aient payé leurs cotisations durant toute leur 
vie d'ouvriers actifs, aussi bien en Allemagne qu'en 
France. 

Dans l'ensemble de soucis et de difficultés qui 
tourmentent les ouvriers polonais en France, les 
desiderata précités sont les plus importants car ils 
touchent directement à la liberté individuelle de 
l'homme et à l'existence de la famille ouvrière, dont 
les membres n'ont parfois pas le droit de travailler 
dans la même entreprise, ni, souvent, d'habiter en-
semble s'ils travaillent aux entreprises situées dans 
deux départements limitrophes. 

Je suis profondément convaincu que le règlement 
de ces irrégularités ne saurait porter aucun préju-
dice à la situation générale du marché de travail en 
France, en facilitant en même temps aux ouvriers 
polonais leur existence en France, et en contribuant 
à l'amélioration de la situation précaire des anciens 
mineurs polonais qui ne touchent pas de rentes de 
vieillesse, après avoir payé régulièrement leurs coti-
sations aux assurances sociales allemandes et fran-
çaises. 

Je vous prie. Monsieur le Président du Conseil, 
de croire, que tout ce que je me suis permis de vous, 
exposer est basé sur une profonde conviction que 
l'émigré polonais représente en France une catégorie 
d'étrangers cpii ne causera jamais à la France, ni à la 
classe ouvrière française, la moindre désillusion. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président du Conseil, 
l'assurance de ma très haute et respectueuse consi-
dération. 

Stéphane R E J E R , 

Président de la Société des Ouvriers polonais 
en France. 

Le Congrès 
de l'Union des Comités 

d'Associations polonaises locales 
Le dimanche 28 juin a eu lieu à Douai le 

Congrès de l'Union des Comités d'Associa-
tions Polonaises locales. Cette organisation 
groupe 91 comités. 

Son président, M. Szymanowski, salua le 
représentant de l'Ambassadeur de Pologne, 
M. Stanislas Kara, Consul général de Pologne, 
ainsi que MM. Slawinski, Consul de Pologne 
à Lille ; Kawalkowski, Consul de Pologne à 
Paris ; Lisiewicz, Directeur de la Banque 
P.K.O. à Paris, et autres personnalités polo-
naises de Paris, de Lille et de Lens. 

Après avoir constaté la présence des délé-
gués de 89 Comités, le Président donna la 

parole à M. Kara qui prononça un important 
discours très applaudi, dont voici les passages 
essentiels : 

« La situation actuelle demande quelques éclair-
cissements. Les syndicats français luttent actuelle-
ment pour le pouvoir. C'est une lutte pour l'amélio-
ration du sort de l'ouvrier. Le mouvement syndical 
donnera, semble-t-il, des résultats positifs. On ne 
peut rien reprocher à leurs dirigeants. Des hommes 
comme Jouhaux et d'autres ne cessent de souligner 
le caractère en-marge de toute politique du syndi-
calisme. Nous autres, Polonais, nous devons prendre 
par rapport à ce mouvement une attitude bienveil-
lante. 

Je tiens à souligner à cette occasion qu'à l'excep' 
tion de la semaine de 40 heures, tous les avantages 
sociaux qu'on vient d'obtenir actuellement en 
France sont depuis longtemps réalisés en Pologne. 

La Pologne a même octroyé à ses ouvriers bien 
d'autres avantages et nous pouvons affirmer avec 
une légitime fierté que dans le domaine social la 
Pologne est bien plus avancée que la France. Ceci 
est dû au fait que nos hommes d'Etat ont compris 
que l'Etat ne serait grand et fort qu'à condition de 
garantir la sécurité matérielle de sa classe ouvrière-

Nous avons cependant en Pologne une poignée 
d'hommes qui suivent les directives d'un Etat étran-
ger et qui, à sa solde, font un bien mauvais travail-
Quelques-uns d'entre eux sont venus en France et 
poursuivent ici, parmi vous, leurs efforts pernicieux. 
Sous le prétexte d'une lutte pour l'amélioration du 
sort de l'ouvrier, ils mènent ici leur travail antipo-
lonais ; payés par l'étranger, ils agissent de même 
que certains magnats polonais d'il y a cent cinquante 
ans. Votre rôle, messieurs les présidents des comités 
locaux, c'est de s'opposer à cette activité criminelle 
et de l'anéantir. 

Travaillez dans vos colonies sans heurter les sen-
timents de ceux qui vous ont donné le droit aii 
travail et des moyens d'existence. Ne froissez paS 
vos collègues français, mais resserrez-vous autour de 
vos drapeaux. Il ne convient pas qiie les Polonais se 
mêlent en qiioi que ce soit aux luttes intérieures en 
Fiance où s'affrontent actuellement deux puissants 
courants politiques : les uns pour le maintien du 
drapeau tricolore, les autres pour l'installation d« 
drapeau rouge. Nous n'avons pas à nous occuper de 
ces luttes. Notre drapeau est blanc et rouge, s-

Le Congrès s'est ensuite occupé de son or-
dre du jour où figuraient le compte rendu de 
l'exercice précédent, ainsi qu'un certain nom-
bre de vœux émanant de différents comités. 
L'ancien comité directeur a été réélu pour une 
durée de trois ans. 

La réunion s'est déroulée dans une atmos-
phère empreinte de la plus grande dignité. 
Les délégués, après avoir voté les adresses de 
dévouement aux Présidents Lebrun et Moś-
cicki, se sont séparés tard dans la soirée. 



Les Faits du Mois 

En France 
Remise des lettres de créance 

par le nouvel ambassadeur de Pologne en France 
M. Jules Lukasiewicz 

Le Président de la République française a reçu 
le 11 juillet, en audience officielle et avec le céré-
monial habituel, M. J. Lukasiewicz, le nouvel ambas-
sadeur de Pologne, qui lui a remis ses lettres de 
créance. 

A cette occasion, les discours suivants ont été 
échangés : 

Discours de M. J. Lukasiewicz 
« Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de remettre à Votre Excellence les 
lettres de créances par lesquelles Son Excellence 
M. Mościcki, Président de la République Polonaise, 
m'accrédite comme ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire auprès du Président de la Républi-
que de France. Je suis extrêmement heureux de pou-
voir dès le début exprimer les sincères sentiments 
d'amitié qui animent le Président de la République 
de Pologne envers Votre Excellence et toute la nation 
française, et assurer Votre Excellence que M. le Pré-
sident de la République de Pologne avec tout le gou-
vernement polonais attache la plus haute importance 
à maintenir les relations traditionnelles et l'amitié 
sincère qui ont toujours uni nos deux pays et dont 
la continuité inébranlable est basée sur une profonde 
parenté d'esprit et sur un attachement commun à la 
paix internationale. 

Comme mon éminent prédécesseur qui remplis-
sait ses devoirs avec un si grand dévouement, je vais 
consacrer toutes mes forces, conformément aux ins-
h'uctions de mon gouvernement — héritier de l'idéal 
montré à la nation polonaise par son grand chef spi-
rituel, le Maréchal Piłsudski, à un resserrement 
favorable des liens qui unissent la Pologne et la 
France dans tous les domaines, politique, économi-
que et intellectuel. 

Dès les premières années d'après-guerre, la Polo-
gne et la France, ont été liées, non seulement par le 
sentiment d'une amitié séculaire que tout un grand 
passé historique confirme, mais aussi par une al-
liance qui, n'étant dirigée contre personne, a pour 
but de garantir la sécurité des deux pays et de sau-
vegarder leurs intérêts légitimes. 

Conforme à l'esprit et aux dispositions du Pacte 
de la Société des Nations, et à l'ensemble des obli-
gations internationales en vigueur, notre accord pré-
sente un des éléments les plus précieux et les plus 
durables de la paix européenne ; il a trouvé son 
expression et sa place dans le cadre des traités de 
Locarno et continue à subsister intact. 

Mon gouvernement est convaincu qu'actuellement, 
alors que la stabilisation de la paix met à l'ordre du 
jour tant de graves problèmes, les relations et la col-
laboration franco-polonaises, déterminées par les 
accords susmentionnés, constituent et constitueront 
à l'avenir une des bases essentielles de la paix. 

Je me permets d'exprimer l'espoir que Votre 
Excellence voudra bien m'honorer de sa confiance 
et m'accorder le précieux appui de son autorité, et 
qu'il me sera donné de mener à bonne fin, en une 
collaboration suivie et amicale avec le gouverne-
ment français, la mission dont j'assume la charge. > 

Discours de M. Albert Lebrun 
Le Président de la République a répondu en ces 

termes : 
« Monsieur l'Ambassadeur, 

Je remercie Votre Excellence pour les sentiments 
dont vous avez donné l'expression en remettant les 
lettres par lesquelles Son Excellence le Président de 
la République de Pologne vous accrédite auprès de 



moi en tant qu'ambassadeur extraordinaire et pléni-
potentiaire. Vous vous êtes servi de mots auxquels 
je suis particulièrement sensible au sujet des liens 
qui ont uni nos doux pays durant leur glorieuse his-
toire. La nation française recevra avec une satisfac-
tion particulière l'assurance que vous apportez de 
l'attachement constant de la nation polonaise, de son 
chef d'Etat et de son gouvernement, à cette longue 
tradition d'amitié qui nous est particulièrement 
chère. Mus par le même désir de continuer libre-
ment sur leurs territoires le développement harmo-
nieux de leur propre civilisation, nos deux pays 
pénétrés d'une confiance réciproque ont décidé 
d'unir leurs efforts pour veiller au maintien de la 
paix et au respect de l'ordre international. Tel fut 
et restera le but réel de l'action commune que les 
deux pays mènent dans le cadre et l'esprit du pacte 
de la Société des Nations, action dont vous avez 
défini le caractère et l'importance par des mots 
auxquels je peux me joindre entièrement. 

La noble nation polonaise, vous l'affirmez et je le 
sais, a à cœur de tenir ses engagements. Les glo-
rieuses traditions polonaises, héroïquement mainte-
nues par le Maréchal Piłsudski, sont passées en des 
mains aussi dignes. 

La France n'est pas moins fidèle à une alliance 

qui, loyalement mise en œuvre par les deux Etats, 
doit demeurer à l'avenir, comme elle l'a été dans le 
passé, un facteur essentiel de la paix européenne. 

Aussi la féconde collaboration de nos deux pays 
dans tous les domaines doit pouvoir se poursuivre 
heureusement et se resserrer encore. 

Votre éminent prédécesseur, aux grands services 
duquel je veux rendre hommage, s'y est attaché pen-
dant les onze ans passés parmi nous. Nous garderons 
le souvenir du dévouement qu'il a montré à la cause 
franco-polonaise. 

Au moment où vous prenez vos hautes fonctions, 
je désire vous donner l'assurance que vous rencon-
trerez auprès du gouvernement de la République un 
appui complet pour l'accomplissement de votre mis-
sion. » 

Après quelques minutes d'entretien avec M. Le-
brun, M. Lukasiewicz quitta l'Elysée en compagnie 
du chef du protocole, M. de Fouquières. 

Le même jour, à 14 h. 30, il déposa une couronne 
sur la tombe du soldat inconnu en présence du Pré-
sident du Conseil Municipal de Paris, M. Laurent ; 
puis il se rendit place de l'Aima pour déposer une 
couronne aux pieds du monument de Mickiewicz en 
présence des délégations des sociétés polonaises et 
des enfants des écoles polonaises en France. 

En Pologne 
Le 14 Juillet à Varsovie 

A l'occasion du 14 juillet, une réunion solennelle 
a eu lieu à l'Hôtel de Ville de Varsovie, sous la 
piésidencede M. Léon Noël, ambassadeur de France. 
Dans la grande salle, pavoisée de drapeaux fran-
çais et polonais, de nombreuses délégations d'an-
ciens combattants polonais en France et français en 
Pologne avaient pris place à côté des représentants 
de la Municipalité et des membres du Gouverne-
ment. 

Coupés par les accents de La Marseillaise, de 
Sombre et Meuse et de l'hymne polonais, des dis-
cours particulièrement significatifs ont été pro-
noncés : 

Discours de M. Jedrzewicz 
ancien JVIlnistre 

de l'Instruction Publique 
« En fêtant aujourd'hui, dans la Pologne indépen-

dante, le cent qujrantième anniversaire de la Révo-
lution Française, nous unissons dans cette cérémo-
nie la France et la Pologne par un lien de sentiment. 
Autrefois cette époque correspondait aux moments 
les plus tragiques de notre histoire : les années de 
la perte de notre indépendance, celle des deuxième 

et troisième partages de la Pologne ; mais aussi les 
années glorieuses, celles des plus grands exploits de 
notre histoire : citons la promulgation de la Consti-
tution du 3 mai et l'insurrection de Kosciuszko. 

Plus d'un siècle et demi nous sépare de ces événe-
ments historiques. Des orages ont passé sur nos deuJC 
pays. De nos jours une coopération véritable et créa-
trice s'est établie entre la Pologne et la France repo-
sant sur les bases solides du sentiment. On voit arri-
ver de nouvelles générations polonaises qui considè-
rent non seulement la période d'après les partages, 
mais aussi celle de la Grande Guerre, comme faisan' 
déjà partie de l'Histoire. 

En effet, ce qui doit être la base de leur activité, 
c'est la réalité, quotidienne comme l'existence, d'ufl 
puissant État polonais, ayant ses propres besoins, sa 
vie particulière et désireux d'occuper au rang deS 
nations la place qui lui avait été assignée par l'His-
toire. On observe un phénomène analogue en France. 
Pour les générations élevées dans les traditions sen-
timentales de l'amitié franco-polonaise, la réalité 
quotidienne présente est d'une importance capitale. 
Elles conçoivent bien que l'alliance entre la Pologne 
et la France est une chose essentielle, une nécessité 
qui s'impose : aussi s'efforcent-elles de la réaliser 
dans les conditions actuelles, à ranimer l'ardeur des 
sentiments par des faits concrets de la part des deux 
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grandes nations, dont chacune vit dans ses condi-
tions spéciales, est douée de ses qualités particu-
lières. Une telle coopération, ainsi comprise, permet 
aux deux pays d'espérer un résultat plus efficace et 
plus fécond. 

Aux sons frémissants de la Marseillaise, tout cœur 
polonais vibre d'émotion et bat plus fort. Ce qu'il 
discerne dans ces notes, c'est l'appel du passé qui 
l'exhorte à des efforts nouveaux dans le présent et 
dans l'avenir. 

Aussi, lorsque nous célébrons dans la capitale de 
la Pologne la fête nationale de la France, notre alliée, 
nos pensées volent-elles vers ce pays si beau et si 
cher à tous les cœurs polonais et tout en lui souhai-
tant de triompher promptement des difficultés pas-
sagères dont elle semble atteinte, nous formons pour 
la grande nation française des vœux très ardents de 
prospérité : que puissante et florissante, elle rayonne 
à la gloire de l'humanité entière. 

Vive la France 1 » 

Discours de M. Szymański 
vice-président 

de la Société-Polono-Française 
« Il m'est difficile en cette occasion solennelle et 

devant une assistance aussi distinguée de prendre 
la parole sans une profonde émotion. 

Or la fête du 14 juillet, la fête d'aujourd'hui éveille 
dans tous les cœurs épris de liberté et de justice 
des sentiments de sympathie admirative pour la 
grande nation qui a donné à l'évolution humaine 
tant de généreuses et fécondes impulsions, qui a ins-
crit au frontispice de ses institutions nationales les 
grands mots de liberté et de fraternité, qui a tou-
jours glorifié et le plus aimé l'esprit au service de la 
raison, le courage au service de la justice, et le sacri-
fice au service d'un idéal. Nulle part cette fête n'est 
célébrée avec une telle sincérité émue qu'en Pologne 
où la fête du 14 Juillet doit une grande part de son 
éclat à l'inaltérable amitié polono-française. 

Les souvenirs unissant les deux pays sont de ceux 
qui ne s'oublient pas. L'alliance qui unit la Pologne 
et la France exprime les sentiments les plus géné-
raux de deux nations. 

En ce jour du 14 juillet où la France célèbre sa 
fête nationale je vous adresse. Monsieur l'Ambassa-
deur, au nom de la Fédération de toutes les sociétés 
polono-françaises en Pologne, à vous et à la France 
héroïque et immortelle, un vibrant hommage. 

Notre nation exprimera ses sentiments envers son 
alliée par les paroles de M. le Président de la Ville 
de Varsovie Starzyński et M. le Ministre Jedrzeje-
Nvicz. 

La parole est à M. le Président Starzyński. » 

Discours de M. Starzyński 
Président de la Ville de Varsovie 

« Nous nous assemblons chaque année le 14 juil-
let dans cette salle de l'Hôtel de Ville pour honorer 

la fête nationale de la République Française. Outre 
les représentants officiels de la France et de l'Etat 
polonais, la colonie française et les sociétés franco-
polonaises qui ont pour but de cultiver les relations 
amicales qui unissent nos deux États dans l'histoire, 
viennent toujours ici les citoyens de la capitale qui 
veulent exprimer leur amitié et leur sympathie pour 
la France. 

Le jour du 14 juillet nous fait tourner non seule-
ment nos pensées vers la nation française, et éveille 
en nous des sentiments de sympathie et d'afifectueuse 
amitié, mais il reporte aussi notre pensée vers l'épo-
que que symbolise le 14 juillet 1789. 

Cette période de l'histoire de France a dépassé 
par son importance les frontières d'un seul État, elle 
a enveloppé l'Europe presque entière et a eu des 
répercussions très fortes même dans les pays les 
plus éloignés. 

L'histoire et le sort de la France ont cessé de dé-
pendre de l'action de quelques-uns et pour être 
basés sur un mouvement créateur de la collaboration 
générale des citoyens dans la construction de l'Etat 
et la création de l'histoire nationale. 

L'idée de la participation générale des citoyens 
s'est répandue largement et a formé le squelette du 
régime constitutionnel de l'Europe actuelle. Il est 
compréhensible que nous aussi Polonais, encerclés 
alors par des forces étrangères supérieures, nous 
avons cherché un appui et le dénouement de nos 
malheurs dans les nouvelles idées propagées en 
Europe. Quand nous célébrons en commun la fête 
française se dressent devant nous les souvenirs de 
ces temps où le soldat polonais vivait coude à coude 
avec le soldat français, se partageant triomphes et 
défaites. 

Varsovie prenait une part active dans ces instants 
de vie commune, surtout au moment où elle avait 
pour hôte dans ses murs les armées françaises et plus 
d'une fois le grand Napoléon. 

Ces grands souvenirs ont ressuscité et ont repris 
de la vie lors de la nouvelle tourmente qui s'est 
déchaînée en automne 1914. La Grande Guerre a 
apporté la victoire de la splendide armée française 
et des alliés, et elle nous a donné l'indépendance de 
notre patrie, obtenue par le combat et renforcée par 
les efforts chevaleresques du chef de la Pologne 
rénovée, le grand Maréchal, et de ses meilleurs fils. 
L'amitié historique de la France et de la Pologne 
et la fraternité de leurs armées créent un fondement 
pour le plus large développement de leur collabora-
tion dans le domaine de toutes les acquisitions intel-
lectuelles, scientifiques et de tous les échanges éco-
nomiques et commerciaux. 

Le développement de cette collaboration dépend 
en grande partie de la connaissance réciproque des 
deux Etats. Nous nous réjouissons extrêmement 
d'avoir l'honneur de donner l'hospitalité au repré-
sentant de la nation française et nous ne doutons 
pas d'obtenir les résultats que tous nous espérons. 

Comme président de la Ville de Varsovie et au 
nom de toute sa population, je désire exprimer les 
sentiments d'affectueuse amitié et de sincère frater-
nité qui animent toujours la ville de Varsovie et ses 
citoyens envers la grande nation française. > 



Discours de S. E. M. Léon Noël 
ambassadeur de France 

« Une coutume tend à s'établir entre nous. De 
même que deux amis se plaisent à se réunir pour 
fêter en commun les anniversaires, les souvenirs les 
plus chers à chacun d'eux, nos deux Nations pren-
nent l'habitude de s'associer mutuellement à la célé-
bration des dates qui tiennent plus spécialement au 
cœur de l'une et de l'autre. Il y a deux mois, en 
même temps que Varsovie, Paris commémorait ainsi 
avec solennité le premier anniversaire de la dispari-
tion d'un grand homme dont la mémoire dominera 
désormais l'histoire de la Pologne, et, dans une 
émouvante cérémonie, le Maréchal Pétain rendait en 
termes élevés, avec sa haute autorité, l'hommage 
qu'il convenait au Maréchal Piłsudski, à votre Pays, 
à votre Armée. 

Aujourd'hui, grâce à l'initiative des groupements 
polono-français, qui ont eu l'excellente pensée de 
créer cette tradition, et à la cordiale hospitalité de 
votre belle Capitale, hospitalité à laquelle a donné 
tout son sens l'allocution prononcée par l'éminent 
administrateur qu'est M. Starzyński, vous nous faites, 
une fois de plus, l'amitié de vous associer à la célé-
bration de notre Fête Nationale. 

Au cours de la cérémonie qui s'achève et à la-
quelle le beau talent d'une très grande artiste ajou-
tera un charme que connaissent rarement les solen-
nités de ce genre, parfois un peu trop austères, vous 
avez entendu la signification que nous entendons 
attribuer au 14 Juillet ; pour nous, cette fête est 
avant tout la fête du patriotisme ; elle témoigne de 
l'inébranlable volonté d'une grande Nation qui 
entend être et demeurer libre, unie, souveraine, et 
seule maîtresse de ses destinées. 

Nul sans doute mieux que vous, chers amis Polo-
nais, ne peuvent comprendre et apprécier pleine-
ment le sens profond qu'elle comporte pour nos 
cœurs de Français, vous dans l'âme desquels le sen-
timent patriotique, l'énergie et la fierté nationale 
vibrent et s'exaltent avec tant d'intensité, vous qui 
savez si bien puiser dans votre glorieuse histoire, 
des leçons toujours vivantes et toujours efficaces 
d'enthousiasme et de volonté pour tirer le meilleur 
parti possible du présent et pour mieux préparer 
l'avenir auquel vous avez le droit de prétendre. 

M. le Ministre Jedrzejewicz, en tirant d'une belle 
évocation historique la conclusion que vous avez 
applaudie, l'a prouvé une fois de plus. Dans l'esprit 
qui animait son discours, et au poste où la confiance 
du Gouvernement Polonais vient de le placer, il 
aura d'ailleurs prochainement l'occasion de faire 
œuvre éminemment utile à nos deux pays et d'éten-
dre leur collaboration toujours plus nécessaire à eux-
mêmes et à l'Europe. 

Et à ce propos, je ne saurais mieux faire que 
d'évoquer ici les paroles qui ont été prononcées il 
y a trois jours, au Palais de l'Elysée : 

Le nouveau représentant de la Pologne à Paris, 
en remettant ses lettres de créance à M. le Président 
de la République Française, lui déclarait qu'il tra-
vaillerait, suivant les instructions du Gouvernement 
Polonais, héritier, de l'idéal tracé à votre Nation par 
Joseph Piłsudski, au resserrement des liens unissant 
la Pologne et la France dans tous les domaines, poli-
tique, économique, intellectuel et le chef de l'Etat, 
répondant à votre Ambassadeur formulait, au nom 
de la France, le même vœu. 

Après le Président Albert Lebrun, je reprends .i 
mon compte, avec un vif plaisir, une telle pensée qui 
est la raison d'être de cette réunion, et qui est le 
mot d'ordre de notre activité. » 

A Genève 
La levée des sanctions contre l'Italie 

Genève, 26-6. — En réunion privée du Conseil de 
la S.D.N., le ministre Joseph Beck a déclaré qu'il se 
permettait, étant donné que la séance publique du 
Conseil n'aurait pas lieu, d'envoyer au Président du 
Conseil de la S.D.N. la lettre du gouvernement polo-
nais sur l'attitude de la Pologne dans l'affaire des 
sanctions. 

Voici le contenu de cette lettre : 

Monsieur le Président, 

A sa session de mai, le Conseil de la S.D.N. a dé-
cidé de se réunir de nouveau à la mi-juin, pour con-
tinuer la discussion sur les mesures spéciales, ordon-
nées en commun par les membres de la S.D.N. et 
relatifs au conflit italo-abyssin. Les membres de la 

S.D.N. ont accepté de ne pas modifier ces mesures 
avant de se réunir à nouveau. 

Cependant, le gouvernement d'un des pays sié-
geant au Conseil de la S.D.N., a demandé la réunion 
de l'Assemblée. Je me réserve le droit de prendre 
part à la discussion dés que l'État qui a pris l'ini-
tiative de réunir l'Assemblée, aura exposé son point 
de vue. Mais je voudrais mettre déjà maintenant les 
autres membres du Conseil au courant de l'attitude 
de mon gouvernement envers les mesures collecti-
ves. Les sanctions ont été mises en œuvre par cha-
que gouvernement, en vertu d'une décision prise en 
pleine souveraineté, et ayant pour objet l'exécution 
de l'art. 16 du Pacte. Il est donc indubitable que la 
décision de supprimer les sanctions doit également 
émaner de la souveraineté de chaque État particu-
lier, membre de la S.D.N. 



actint membres de la S.D.N. ont entrepris une 
l'esiw pour arrêter les hostilités, dans 
les d • "" ""èglement pacifique du conflit. Devant 
const ł"̂ ®*"® événements, nous sommes obligés de 
général notre effort commun a subi un échec 
pas att • mesures que nous avons prises n'ont 
elles s'étant montrées inopérantes, 

<ievenues inutiles. Si, malgré tout, les 
l'avis étaient maintenues, elles prendraient, de 
öitif gouvernement polonais, un caractère pu-
Pactê ' t dépasserait îa portée de l'art. 16 du 
teiUDs 1 motifs ont incliné, depuis quelque 
Biesur ^^"" '̂ernenient polonais à considérer que les 
Le en,®®' P"®®® par lui ont perdu leur raison d'être. 
^̂  gouvernement polonais s'est pourtant abstenu jus-

Present de supprimer ces mesures, par égard 

pour les autres membres du Conseil, étant donné la 
dernière résolution votée par le Conseil. Le gouver-
nement polonais est cependant d'avis qu'il est temps 
de mettre les autres membres du Conseil au courant 
de sa décision de supprimer les mesures qu'il a 
prises, en vertu de l'application de l'art. 16. D'un 
autre côté, je voudrais dire cependant, que cet insuc-
cès de l'action collective n'affaiblit pas la volonté 
de mon gouvernement de prendre part à tous les 
efforts de la S.D.N. en tant qu'instrument de colla-
boration internationale. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma très haute considération. 

J o s e p h BECK, 
Ministre des Affaires étrangères de Pologne. 
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